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introduction
contExtE

L’agriculture genevoise, comme suisse, connaît un regain d’in-
térêt de la part du public1. Le vote massif de la population en 
faveur d’une sécurité alimentaire renforcée2 confirme une ten-
dance amorcée depuis plusieurs années. Cet intérêt marque le 
profond attachement des citoyens à une production alimentaire 
de proximité garante de qualité et de traçabilité. Cette confiance 
renouvelée est un signal encourageant face aux défis majeurs 
qui attendent l’agriculture suisse, comme par exemple l’ac-
croissement de la population et des besoins alimentaires, les 
exigences nouvelles de la population vis-à-vis de la production 
agricole, mais aussi les nouveaux risques induits par les chan-
gements climatiques, la gestion des produits phytosanitaires 
et des antibiotiques, l’émergence de plantes envahissantes et 
de nouveaux ravageurs ou la fragilisation des services écosys-
témiques. A ce constat s’ajoute la poursuite de la globalisation 
des marchés, pesant sur la compétitivité des entreprises et de 
la production indigène.

Maintenir et développer une agriculture de proximité dans cet 
environnement en profonde mutation nécessite une compréhen-
sion commune et partagée des enjeux. Dans cette perspective, 
AgriGenève, l’Office cantonal de l’agriculture et de la nature 
(OCAN), en collaboration avec les repésentants des filières 
agricoles cantonales, ont mené une réflexion de 2015 à 2016. 
Au terme de cet exercice participatif, auquel ont été associés 

des partenaires et intervenants de milieux de la distribution, de 
l’environnement, de la santé, de la consommation et de l’ali-
mentation, le comité de pilotage présente l’énoncé d’une vision 
stratégique concertée pour l’agriculture genevoise à l’horizon 
2030. L’objectif premier de ce document de planification est 
de reconnaître et de valoriser le territoire agricole genevois. 
Fondé sur une analyse détaillée, ce travail a permis d’identifier 
les enjeux majeurs de chaque filière et de définir des axes de 
développement spécifique.

Enfin, il propose une vision stratégique de l’agriculture et définit 
des objectifs à l’horizon 2030 qui pourront être intégrés dans 
les outils de planification du canton tout comme dans les stra-
tégies des filières. Un catalogue de mesures est proposé afin 
de permettre à l’agriculture genevoise de poursuivre sa mission 
et contribuer durablement à un approvisionnement de qualité, 
une alimentation saine et un cadre de vie préservé.

Cette démarche s’inscrit dans la continuité des documents 
stratégiques élaborés par différentes politiques publiques qui 
touchent directement ou indirectement les questions agricoles. 
En se projetant dans l’avenir, elle a fait ressortir l’attachement 
des citoyens à une agriculture locale, la volonté de la maintenir 
et la conscience que sa contribution à une meilleure qualité de 
vie est une chance pour l’avenir de notre canton.

EnvIronnEmEnt économIquE

L’agriculture suisse, au service de l’intérêt général

Depuis l’ouverture graduelle des marchés agricoles dans les 
années 1990, l’agriculture suisse est dépendante des contri-
butions publiques pour survivre. "Les paiements directs" se 
généralisent dès 1999 et servent en particulier à rétribuer les 
prestations d’intérêt général fournies par les exploitations, en 
compensation des pertes de compétitivité occasionnées par 
l’ouverture des marchés. Ces dernières concernent les pres-
tations écologiques et celles en faveur du paysage. En 2018, 
ces contributions représentaient 2,812 milliards 1) de francs soit 
21 % des ressources totales du secteur agricole suisse3. Cette 

part importante du revenu de l’agriculture conditionne les choix 
et les décisions des exploitants.

En 2018, les recettes totales de la production agricole suisse 
s’élevaient à 10,5 mia de francs, dont 2,8 de contributions 
publiques. Le revenu par unité de travail a augmenté de 5,8 % 
en 2017 par rapport à 2016. En région de plaine, il demeure 
toutefois inférieur de 21 % aux salaires de référence. 

1) selon budget 2018 conformément à l’arrêté du Conseil fédéral du 14.12.2017
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des mutations significatives de la production vivrière

L’ouverture des marchés a, par ricochet, provoqué une mutation 
significative de la production vivrière et donc de la palette de 
produits de l’agriculture suisse. L’importance monétaire des 
différentes cultures a été considérablement modifiée. Le prix 
des céréales par exemple a diminué de moitié entre 1990 et 
1999. Les grandes cultures (céréales, oléagineux, betteraves 
sucrières, pommes de terre) a reculé face aux cultures spéciales 
(fruits et légumes, viticulture et horticulture), passant de 12 % 
de la valeur de production totale en 1990 à 7 % en 2016, alors 

que les cultures spéciales ont augmenté de 17 % à 24 %. Cette 
évolution est aussi perceptible pour l’élevage. La part du lait, 
symbole de l’agriculture suisse, est passée de 24 % en 1990 à 
21 % actuellement. La part de l’élevage porcin de 12 % à 9 %. 
En revanche, la part de la production bovine a augmenté pour 
remonter à environ 13 % de la valeur totale, tout comme celle 
de l’aviculture (volailles et œufs) qui a presque doublé pour 
atteindre 5 %.

evolution de la valeur de production suisse au prix courant (cHF)

conséquEncEs Pour l’agrIculturE gEnEvoIsE

Les tendances suisses se confirment à genève

En 18 ans, 5 % de la surface agricole utile du canton aura dis-
paru définitivement, totalisant 583 ha. Ces pertes de surface 
agricole impactent les exploitations et limitent leurs possibilités 
d’agrandissement. Conséquemment, la production vivrière 
diminue dans toutes les cultures végétales à l’exception des 
légumineuses et du soja4. 

La production viticole semble être la production la plus résiliente ; 
la production de céréales la plus touchée. En parallèle, les sur-
faces dédiées aux oléagineux et aux herbages ont augmenté. 

La production animale se maintient avec toutefois une diminution 
dans le secteur porcin compensée par une progression de la volaille.

La recherche de valeur ajoutée et l’effet de la politique agricole 
de ces dernières années conditionnent les choix des produc-
teurs. Les surfaces en augmentation concernent des produc-
tions non vivrières, plus particulièrement les surfaces de pro-
motion de la biodiversité, plaçant l’intérêt pour la production de 
denrées alimentaires en contradiction avec la volonté affirmée 
du peuple suisse.
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evolution de quelques productions végétales de 2000 à 2017 Source : Rapport 2017 OCAN

2000 2017 différence %

surface agricole utile
11832 11249 -583 -4.9

céréales
4325 3507 -818 -18.9

vigne
1470 1415 -55 -3.7

oléagineux
950 1407 +457 +48.1

soja et autres légumineuses
23 443 +420 +1826.1

Protéagineux
463 366 -97 -21

maïs
441 356 -85 -19.3

cultures maraichères et horticoles 

plein champ
364 161 -203 -55.8

cultures fruitières
120 65 -55 -45.8

cultures maraichères sous abris
99 52 -47 -47.5

Herbages
2246 2492 +246 +11

evolution de la production animale

evolution cheptel 2000 à 2017 Source : OFS 2018

2000 2017 différence %

volailles 8112 53086 +44974 +554

Porcs
4369 1220 -3149 -72.1

bovins
2660 2640 -20 -0.8

moutons
2003 2176 173 +8.6

equidés
1465 2117 +652 +44.5

chèvres
43 276 +233 +542
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Faits saiLLants
tErrItoIrE agrIcolE gEnEvoIs

superficie de la zone agricole (Za) : 12’711 ha en 2017, soit 45 % du territoire du 

canton (contre13’002 ha en 2000, soit une perte 291 ha ou -2.2 %)

Une première base constitutionnelle relative à l’aménagement 
du territoire est introduite dans la Constitution fédérale en 1969 
(aujourd’hui art 75 Cst). En 1971, la loi sur la protection des 
eaux introduit les notions de séparation entre bâti et non bâti 
(entrée en vigueur au 1er janvier 1972). La zone agricole figure 
dans la Loi sur l’aménagement du territoire depuis 1979 grâce 
à l’introduction d’un régime dérogatoire à l’article 24. Il prévoit 
la garantie cantonale de la situation acquise. Cette inscription 
devait assurer la préservation en suffisance de bonnes terres 
agricoles et d’espaces pour les infrastructures nécessaires aux 
exploitations. A Genève, le territoire agricole avait déjà fait l’objet 
d’une planification bien avant 1970 (Plan Braillard, 1935). La 
création d’une zone agricole date de 1952 (5e zone B). Depuis 
les années 1970, une constante diminution de ces surfaces est 
observée. La perte est liée à l’urbanisation, au développement 
d’infrastructures publiques et aux projets environnementaux 

(réserves naturelles, renaturation de cours d’eau, couloirs bio-
logiques, etc). La zone agricole n’est par ailleurs pas entière-
ment dédiée à l’activité agricole. Les usages non-agricoles à 
Genève concernent une surface de 1’742 ha5 (équipements 
publics et privés, bois, bosquets, gravières, habitations et leurs 
prolongements). 

La zone agricole est donc d’abord une zone de non bâtir. Seules 
les constructions agricoles y sont autorisées, pour autant que la 
preuve du besoin ait été démontrée. Des exceptions sont néan-
moins possibles pour la rénovation et l’extension mesurée des 
bâtiments non agricoles (principe de situation acquise) ainsi que 
pour les équipements publics qui ne peuvent pas être construits 
hors zone agricole (projets imposés par leur destination comme 
une nouvelle route, une STEP, …).

superficie de la surface agricole utile (sau)6 genevoise en 2018 : 11’314 ha soit 89 % 

de la Za ou 39% de la surface cantonale (contre 11’832 ha en 2000, soit une perte de 483 ha, ou -5 %)

La SAU représente l’ensemble des surfaces cultivées de 
façon permanente par les producteurs établis sur le canton de 
Genève. Le calcul de la SAU tient compte des surfaces situées 
hors du canton (en France ou cantons voisins) mais cultivées par 
des résidents genevois. A contrario, les surfaces situées sur le 
territoire genevois mais cultivées par des non-résidents ne sont 
pas considérées dans la SAU genevoise. Tout comme les zones 
d’estivages (alpages). La surface cultivée par des genevois dans 
d’autres cantons suisses correspond approximativement à celle 
cultivée à Genève par des non-résidents. La SAU est donc un 
bon indicateur de la surface cultivée dans le canton.

La SAU connaît une diminution constante, en moyenne 35 ha/
an depuis les années 2000 soit l’équivalent de 50 terrains de 
football chaque année. Cette perte annuelle a été plus forte 
entre 2000 et 2010 (-48 ha/an) que 2011 et 2018 (-5 ha/
an). Ce ralentissement semble indiquer une meilleure maîtrise 
de l’utilisation non agricole du territoire durant cette seconde 
période. La SAU du canton s’élève en 2018 à 225 m2 par 
habitant (660 tenant compte des surfaces du périmètre fran-
co-valdo-genevois) alors qu’environ 2’000 m2/hab (2’500 yc 
l’élevage) seraient nécessaires pour couvrir les besoins annuels 
d’une personne7.

evolution de la surface agricole utile genevoise de 2000 à 2018 (Source OFS) 
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superficie de la surface d’assolement (sda) : 8’485 ha en 2018 soit 67 % de la Za 
(contre 8’592 ha en 2000, soit une perte de 102 ha, ou – 1.2 %)

Pour contrer la perte inexorable de terre agricole et conserver 
un potentiel productif à l’échelle nationale, la Confédération 
adopte en 1992 déjà, un plan sectoriel des surfaces d’asso-
lement obligeant les cantons à préserver à long terme leurs 
meilleures terres cultivables. Chaque canton se voit attribuer 
un quota minimum de SDA. Pour Genève, ce quota est fixé à 
8’400 ha. Le recensement des surfaces d’assolement est placé 
sous la responsabilité de l’Office de l’urbanisme. Le système 
du quota SDA permet de freiner l’extension de l’urbanisation 

sur les terrains cultivés.

Selon les prévisions du Plan directeur cantonal 2030 (PDCant), 
ce quota sera atteint en 2023, raison pour laquelle les autorités 
fédérales ont imposé des restrictions dans sa mise en œuvre. 
Le manque de SDA pourrait aussi compromettre des projets 
agricoles de grande dimension comme les serres maraîchères, 
celles-ci étant actuellement considérées comme des construc-
tions et non comme des surfaces de production alimentaire. 

superfice de la zone agricole spéciale (Zas) : 347 ha soit 2,7 % de la sau 

Suite à la révision partielle de la loi fédérale sur l’aménagement 
du territoire (LAT) et de son ordonnance d’application, entrée 
en vigueur le 1er septembre 2000, de nouvelles dispositions 
obligent les cantons à réglementer les implantations d’infrastruc-
tures nécessaires aux productions non tributaires du sol. Tout 
projet agricole non tributaire du sol (notamment les grandes 
serres maraîchères et les grandes étables pour bétail) doit faire 
l’objet d’une procédure préalable de planification, PLA ou plan 
localisé agricole. En 2008, Genève opte pour une planifica-
tion positive. Les périmètres dans lesquels ces PLA peuvent 
prendre place sont délimités dans des ZAS8. A travers ce choix, 
Genève décide de concentrer sur quelques espaces sélec-
tionnés (environ 3 % de la zone agricole) les projets agricoles non 
tributaires du sol, alors que les autres cantons ont mis l’accent 
sur la protection de sites sur lesquels ils ne voulaient pas voir 
de projets agricoles non tributaires du sol se développer.

Les ZAS sont dédiées à des installations (serres, porche-
ries, poulaillers, autres infrastructures) mais concernent 

essentiellement des serres maraîchères. Trois périmètres 
sont définis à Genève (Troinex-Veyrier ; Perly-Plaine de l’Aire ; 
Bardonnex-Plan-les-Ouates) totalisant 347 ha (sans la ZAS de 
Bardonnex et Plan-les Ouates). Une fondation de droit public 
pour les zones agricoles spéciales (FZAS) réalise ou accom-
pagne des projets d’infrastructures collectives. A ce jour, un 
peu plus de 10 % sont utilisés sur les 347 disponibles (dont 
20 ha de serres cofinancées grâce au premier Programme 
de développement régional PDR1). Les zones agricoles spé-
ciales sont en réalité des périmètres dans lesquels il est pos-
sible de construire de grands projets agricoles. Le droit des 
constructions en zone agricole s’y applique sans simplification 
particulière, même pour les projets non tributaires du sol et 
soumis à un PLA.

Ainsi, cette délimitation positive ne colle pas toujours à la réalité 
de la production (gestion des ressources et des transports) ni 
ne facilite les installations. Elle peut au contraire constituer un 
frein au développement.

Principe des zones agricoles spéciales (genève) et des zones d’exclusion  

(autres cantons)

12000

Genève:
zones agricoles spéciales pour PLA

Autres cantons:
zones d’exclusion des PLA
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superficie exploitée par des producteurs genevois, sise hors du canton :  

1’233 ha en 2018 

L’agriculture genevoise s’inscrit dans le territoire franco-val-
do-genevois. Cet espace couvre 2’000 km2 dont 33 % dédié 
à des activités agricoles. Ces surfaces contribuent à l’approvi-
sionnement du canton. 

Les agriculteurs genevois annoncent exploiter environ 1’200 
ha en France voisine, dont 120 ha de vigne bénéficiant de 
l’"AOC Genève". Ces surfaces sont situées dans la zone limi-
trophe étrangère (régie par la loi fédérale sur les douanes, 

plus communément appelée "zone des 10 kilomètres"). Elles 
peuvent bénéficier de certains paiements directs suisses et les 
récoltes peuvent être importées en Suisse selon des règles 
spécifiques, notamment en ce qui concerne les franchises 
de douane. 

Les éventuelles surfaces agricoles situées hors zone limitrophe 
étrangère et cultivées par des exploitants suisses ne sont pas 
référencées, car elles ne concernent pas la législation suisse.

Zone franche

La sentence arbitrale prononcée le 1er décembre 1933 par la 
Cour internationale de justice de La Haye, désignée sous la 
dénomination "accords de Territet" (du nom d’un village vaudois) 
confirme notamment le maintien des zones franches autour 
de Genève, avec un droit d’importation des produits zoniens 
vers la Suisse. Genève est aujourd’hui entourée de deux zones 
franches : celle de l’Ain (accord de 1815) et celle de la Haute-
Savoie (accord de 1860). Les producteurs français situés dans 
ces zones peuvent exporter leur production agricole en fran-
chise de douane selon des quotas prédéterminés. Les produits 
issus des zones franches peuvent bénéficier du label Swissness. 

L’exemple emblématique de ce lien entre Genève et ses zones 
franches est la coopérative genevoise des Laiteries Réunies 
Genève (LRG), dont le lait provient à 40 % de vaches françaises 
situées en zone franche.

vision globale

L’enchevêtrement des différents concepts d’observation 
de l’espace rural genevois en 2016 peut être schématisé et 
résumé comme suit : la surface agricole cultivée sur le canton 
de Genève totalise environ 10’000 ha, et représente 35 % du 
territoire genevois. 

France, vd, … canton de genève 28’308 ha (100 %)
Zone agricole
12’733 ha (45 %)

Autres zones dont bois et forêts
11’534 ha (41 %)

Zone lac et cours d’eau
4’041 ha (14 %)

240 km2

350 km2

190 km2

surface agricole utile 11’314 ha

surface d’assolement  

8’484 ha

ZAS

Chiffres 2016
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agroEnvIronnEmEnt

superficie dédiée à la promotion de la biodiversité : 1’383 ha en 2017, soit environ 

14 % de la sau (contre 1’146 ha en 2011, soit une augmentation de 227 ha, ou + 20 %)9 

La sauvegarde de la biodiversité et des écosystèmes est prise 
en compte dans toutes les activités agricoles. 

Une surface minimale de 7 % doit y être consacrée pour être 
éligible aux paiements directs de la Confédération. La moyenne 

suisse est à 12 % et Genève se situe à près de 15 %. En outre, 
9 réseaux agroenvironnementaux (rae) permettent de relier les 
différents milieux naturels et semi-naturels dans un périmètre 
choisi. Ces réseaux couvrent désormais l’entier du territoire 
genevois.

surfaces dédiées à la promotion de la biodiversité, comparaison intercantonale et 

moyenne suisse (Genève environ 14 %, moyenne suisse 12 %)

Promotion d’un paysage diversifié 

La qualité du paysage figure parmi les nouvelles mesures 
introduites dans le cadre de la politique agricole (PA14-17). Il 
peut s’agir d’alignement d’arbres, d’arbres fruitiers aux abords 

d’habitations, de cultures associées, d’une augmentation de 
la rotation des cultures, de haies ou encore d’arbres marquant 
le territoire. 

superficie dédiée à la renaturation des cours d’eau : 25 ha en 2016, et 18 ha de 

surfaces agricoles impactées indirectement (restriction d’utilisation)10 

L’amélioration des cours d’eau impose une emprise sur les 
territoires adjacents. Le programme de renaturation débuté 
en 1997 vise à protéger et reconstituer les cours d’eau et leur 
paysage pour favoriser leur biodiversité. Remises à ciel ouvert, 
élargisssements du lit, créations d’étangs ou de zones humides, 
aménagements des berges, de cheminements pédestres par 
exemple ont nécessairement un impact sur les surfaces originel-
lement dédiées à l’agriculture. Ce travail effectué depuis 20 ans 

aura été pionnier et permettra au canton d’être moins impacté 
que d’autres par la nouvelle Loi fédérale sur la protection des 
eaux entrée en vigueur en janvier 2017. 

Ces espaces naturels sont souvent accessibles, utilisés comme 
lieux de détentes, appréciés des citoyens et reconnus en tant 
que composante de leur qualité de vie. Toutefois, ces surfaces 
sont soustraites à la production agricole.

1’0008006004002000

Bandes culturales extensives

Haies et bosquets

Surfaces à litière

Pâturages extensifs

Prairies extensives

Bandes fleuries et ourlets

Jachères tournantes

Jachères florales
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ExPloItatIons agrIcolEs gEnEvoIsEs

nombre d’exploitations : 386 exploitations en 2018 (contre 488 en 2000, soit une diminution de plus de 20 %)

En 2018, 386 exploitations étaient recensées, soit 3 de moins 
qu’en 2016. En 2000, on recensait encore 488 exploitations 
sur le Canton. La diminution du nombre d’exploitations a pour 
conséquence une concentration des surfaces avec augmenta-
tion de la surface par exploitation, passant de 24.2 ha en 2000 
(22,3 ha en 1980) à 29.3 ha/exploitation en 2018 (+21 %). Les 
exploitations à titre principal représentent 70 % de l’ensemble 
des exploitations. Ce chiffre est resté stable. 

 fParmi ces 386 exploitations, 265 bénéficient de 
contributions financières prévues par la Politique agricole 
de la Confédération (PA14-17). Les 121 qui ne bénéficient 
pas de contributions financières concernent les exploitants 
atteints par l’âge de la retraite, les serristes, ceux qui 
renoncent pour des raisons de charge administrative 
(notamment en viticulture où la part des paiements 
directs par rapport au revenu provenant de la vente de la 
production est faible), ou en raison d’une taille insuffisante 
pour en bénéficier.

evolution du nombre d’exploitations et de la surface agricole moyenne par 

exploitation entre 2000, année de référence, et 2018 
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actIvItés agrIcolEs

Production végétale
 fLes grandes cultures, la viticulture et les cultures 
maraîchères forment l’essentiel de la production agricole 
du canton. Une diminution de la production est toutefois 
constatée dans tous les types de cultures (céréales, 
oléagineux, légumineuses, cultures maraîchères en plein 
champ, vigne, arbres fruitiers et autres cultures pérennes). 

La chute la plus marquée concerne les céréales (-19 % depuis 
2000) qui diminuent au profit des surfaces herbagères (+11 % 
depuis 2000). Cette diminution s’explique par l’attrait écono-
mique des surfaces de promotion de la biodiversité introduites 
dans la politique agricole depuis le milieu des années 90 - illustré 
par les jachères florales qui couvrent 264 ha en 2018 - comparé 
au prix bas des céréales sur le marché.

Le soja et les légumineuses sont en forte augmentation, mais ne 
représentent que 4 % de la SAU en 2018. Cette augmentation 
est due au développement du soja et à différentes cultures 
fourragères protéagineuses utilisées dans le cadre de la filière 
carnée locale. Les cultures maraîchères sous abri ont diminué 
de 14 % (resp. 99 ha en 2000 et 71 ha dont 27 ha hors-sol en 
2016). L’évolution s’est faite par à-coups dès les années 2000 
(abandon des tunnels au profit de serres et de serres hors-sol). 
Le financement partiel de la Confédération dans le cadre du pre-
mier programme de développement régional (PDR1) a permis 
la modernisation des infrastructures. En 5 ans, ce programme 
aura permis de tripler la surface de serres hors-sol (20 ha 2012-
2016, +3 ha prévus dès 2017).

evolution des surfaces dédiées à la promotion de la biodiversité à genève  

(2000 et 2017) 

ProductIon anImalE

 fLes exploitations déclarant une production animale comme 
activité principale diminuent entre 2000 et 2018. Les 
diminutions concernent principalement les productions 
laitière et porcine. Une augmentation sensible est à signaler 
au profit d’élevage caprin, de poules et d’abeilles. Toutefois, 
98 % des colonnies d’abeilles sont en mains de particuliers, 
non-professionnels de l’agriculture.

L’agriculture genevoise n’est pas fortement orientée vers la 
production animale. Le système le plus courant restant les 
grandes cultures sans bétail couplée à une production viticole. 
Un certain nombre d’exploitations sont mixtes et certaines 
d’entre elles ont développé une production animale importante. 
Environ 50 exploitations pratiquent la polyculture avec des 

animaux (porcs, ovins, équins) et près de 40 avec des bovins. 
On ne dénombre que 4 exploitations laitières en 2018. Le 
nombre de bovins est toutefois resté stable en 10 ans (vaches 
allaitantes et engraissement). Le cheptel de petits ruminants 
est stable (env. 2’000 bêtes). Le nombre de volailles a aug-
menté suite à la construction de nouveaux poulaillers dédiés 
à l’engraissement de poulets et à des poules pondeuses, 
rendue possible par le développement d’une filière avicole 
100 % genevoise (GRTA). L’effectif est passé de 8’000 poules 
en 2000 à 53’000 en 2018. La production porcine a quant à 
elle subi une baisse de 72 % passant de 4’370 porcs en 2000 
à 1’250 en 2018. La filière viande genevoise se maintient en 
profitant de la proximité des consommateurs (- 0,9 % UGB11 
du cheptel total).
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evolution du nombre d’exploitations avec animaux à titre principal (Source OFS)

modes de production 

Depuis les années 1970, la recherche de modes de production 
réduisant les nuisances et le recours aux intrants a apporté 
de nombreuses réponses encore d’actualité. La production 
intégrée en est l’expression la plus concrète. Elle est fondée en 
priorité sur les mesures culturales préventives (choix des variétés 
et mesures d’hygiène), le contrôle mécanique (pièges, filet) et 
la lutte biologique (auxiliaires, confusion sexuelle et produits 
naturels). La lutte chimique y figure également, mais dans des 
conditions précises et strictement limitées : un produit phytosa-
nitaire doit être sélectif et appliqué uniquement en présence de 
ravageurs ou de maladies avérées et lorsque les seuils d’impact 

économique sont dépassés. 

Les modes de productions certifiés biologiques (Bourgeon, 
Demeter) observent des règles identiques avec comme diffé-
rence principale le fait de ne recourir qu’à des produits de lutte 
chimique d’origine naturelle (soit présents à l’origine dans la 
nature). Cette exigence limite le nombre de pesticides à dis-
position. Ces modes de production connaissent toutefois une 
progression depuis 10 ans car ils répondent, sinon à tous les 
défis agronomiques, aux préoccupations du public quant aux 
effets indésirables des produits phytosanitaires.

evolution du nombre d’exploitations et de surfaces cultivées en bio à genève et en 

suisse (2000 et 2019)

autres activités agricoles 
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 fDès les années 2000, les exploitations développent des 
activités visant une diversification de leurs revenus. Elles 
concernent essentiellement la vente directe, l’accueil à la 
ferme et l’agrotourisme. Des actions de communication et 
sensibilisation accompagnent cette diversification. 

Neuf gîtes ruraux sont répertoriés en 2016. Des offres d’accueil 
à la ferme existent dans 8 exploitations (brunch, visites, dégus-
tations). La vente directe est pratiquée par 51 % des exploita-
tions, ce qui place Genève en 2e position sur le plan national. 
En parallèle, des actions de sensibilisation se sont pérennisées 
au cours du temps : Ecole à la ferme (9 exploitations), Caves 
ouvertes (toutes les exploitations vitivinicoles du canton) en sont 
des exemples. Ces développements profitent d’un bassin de 
population important et géographiquement proche. 

La foresterie est le parent pauvre de ce développement. Sur 
les quelques 3’005 ha de forêt recensés en 2016, environ 50 % 
sont en mains privées dont 255 ha recencés auprès d’exploi-
tants agricoles. Il n’existe pas de filière structurée. Les coûts 
de production élevés tout comme le manque de débouchés 

pour le bois local expliquent cette situation. Des initiatives visant 
une revalorisation de l’exploitation forestière à des fins écono-
miques et en conformité avec les principes d’un développement 
durable ont toutefois vu le jour essentiellement pour le bois de 
chauffage. D’autres développements sont en cours d’étude 
pour le bois d’œuvre. 

Jusqu’à la fin des années 90, les productions agricoles gene-
voises, plus particulièrement les grandes cultures -blé, céréales 
fourragères, colza, maïs- étaient peu diversifiées et orientées 
quasi exclusivement vers les grands marchés nationaux. Depuis 
une vingtaine d’années, on assiste à un foisonnement de nou-
velles productions dont la destination principale est le marché 
local. Lentilles, blé dur, lupin, pois chiches, orge brassicole, 
courges, carthame, viennent ainsi compléter les productions 
traditionnelles genevoises. Certains de ces produits sont condi-
tionnés ou transformés à la ferme et ces marchés de niche 
offrent l’avantage de générer une plus-value financière non 
négligeable pour les producteurs lorsqu’ils sont valorisés en 
vente directe.
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PromotIon dE l’agrIculturE 

marque de garantie genève région - terre avenir grta

En 2004, sous l’impulsion de l’Etat de Genève, une marque de 
garantie permettant d’identifier les produits agricoles locaux 
élaborés selon un cahier des charges défini et contrôlé a été 
créé. La marque de garantie GRTA est propriété de l’Etat mais 
exploitée par les professionnels. Elle répond aux attentes du 
consommateur en garantissant le respect des critères de proxi-
mité, de qualité, de traçabilité et d’équité. La marque GRTA 
connaît depuis lors une progression constante. Elle est un outil 
central de la politique agricole genevoise, reconnue tant par 
les producteurs que les consommateurs. Une commission 
technique composée de représentants des différentes parties 
prenantes en assure la gestion. 

En 2018, sur les 386 exploitations agricoles du canton, 280 pro-
posent des produits certifiés GRTA (soit 72 % des exploitations). 
Les exploitations restantes sont essentiellement des domaines 
viticoles qui bénéficient de leur propre système d’identification, 
l’AOC Genève.

evolution du nombre de restaurants proposant des produits grta chaque jour
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evolution du nombre d’utilisateurs de la marque grta, source ocan 2014.

Projets collectifs

Production - transformation - commercialisation 

Le canton (grâce à sa loi sur la promotion de l’agriculture - 
LPromAgr) avec l’aide de la Confédération, soutient des projets 
collectifs. Le but est de favoriser les développements et les 
collaborations entre les acteurs d’une même filière, voire celles 
pouvant exister entre filières, grâce à la mise à disposition de 
crédits d’investissements et l’octroi de subventions d’inves-
tissement. L’exemple le plus significatif est le Programme de 
développement régional ou PDR. 

Le PDR1 a débuté en 2012 pour une durée de 7 ans. Il visait 
la réalisation de projets d’amélioration de la production, de la 
transformation ou de la commercialisation. Il a permis la moder-
nisation de l’outil de travail en production maraîchère (construc-
tions de serres peu gourmandes en énergie, nouvelle centrale 
de commercialisation avec lignes de conditionnement pour les 
produits bio), en production laitière (nouvelle ligne de condi-
tionnement de lait frais UHT), en production céréalière (mise 
en place d’installations spécifiques pour les produits bio, les 
céréales spéciales et création d’une malterie). Il a favorisé les 
débouchés des produits locaux (création d’une plateforme de 
commercialisation pour les produits GRTA) et le développement 
de projets visant à diminuer l’empreinte écologique (implantation 
d’une chaufferie à bois et d’espaces naturels dans les ZAS). 
Le PDR1 était porté par trois coopératives agricoles (Union 
Maraîchère de Genève, Cercle des Agriculteurs de Genève, 
Laiteries Réunies de Genève), huit maraîchers, la Fondation pour 
les zones agricoles spéciales (FZAS) et AgriGenève (organisme 
faîtier de l’agriculture genevoise). 

Le PDR2 vise à favoriser la connaissance et l’accès aux produits 
de l’agriculture genevoise. Il cible le grand public. Cinq fermes 
urbaines (Genève, Meyrin, Bernex, Vernier, Veyrier) et des "haltes 
terroir" sur la ligne du Ceva sont concernées. 

Des réflexions pour le développement d’autres PDR sont 
en cours, elles concernent la production animale et la filière 
pommes de terre. 

Information - sensibilisation

Rapprocher les citoyens de l’environnement agricole en déve-
loppant des lieux de sensibilisation comme les fermes urbaines 
figure parmi les projets de développement de la communica-
tion. Ces lieux pourront intégrer l’entier des étapes de la filière : 
production, vente, consommation (petite restauration). Des 
programmes pédagogiques de sensibilisation à la production 
agricole locale et aux principes d’une alimentation saine et équi-
librée pourront y être dispensés. Le PDR2 prévoit la réalisation 
de 5 fermes urbaines d’ici à 2030. Trois projets font l’objet 
d’études pérliminaires dans le cadre de projets d’aménagement, 
en collaboration avec le canton, les communes concernées et 
des partenaires privés. 

Un programme d’information et de sensibilisation sur les com-
portements alimentaires favorisant le bien-être et la santé est 
en cours d’évaluation en collaboration avec toutes les parties 
prenantes. Il doit permettre en outre de renforcer l’adhésion à 
l’agriculture de proximité et promouvoir la palette de produits 
disponibles. A terme, ce programme vise à être dispensé dans 
des fermes urbaines, mais également dans les exploitations 
genevoises qui le souhaitent. 
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Portrait  
des FiLières
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analysE sWot
Forces Faiblesses

Diversité des activités, y compris négoce.

Produits et marques historiques fortes, y 
compris sur les fromages à pâte molle. 

Logistique pour les livraisons (externalisée).

Accords de la Zone Franche.

Marque GRTA.

Lait de qualité, fraîcheur.

Faible volume de production dans le canton.

Rôle-clé des personnes en charge du pilotage de la filière (personnel de direction 
et conseils d’administration).

Prix au producteur (faible couverture des coûts de production).

opportunités menaces

La règlementation "Swissness".

Augmentation de la population.

Regain d’intérêt envers les produits locaux 
de la part de la population.

Ouverture du marché du lait (ligne blanche).

Dépendance vis-à-vis de la production de lait du canton de Vaud et de la zone 
franche (production & gouvernance LRG). 

Renforcement des distorsions de normes entre la Suisse et l’UE (installations, déten-
tion des animaux).

Différence de contribution d’estivage sur France (spécifique pour producteurs de 
lait genevois). 

Emprise sur les terres agricoles et difficultés de cohabitation (loisirs + exploitation 
des alpages). 

Augmentation de la forêt au détriment des zones d’estivage (Salève). 

Augmentation de la consommation de produits sans lactose.

Appréciations/attentes du consommateur vis-à-vis du mode de production du lait.

La FiLière Laitière
constats

La production genevoise**

A fin 2018, quatre exploitations produisent 2,4 mio de kg de lait 
de vache GRTA dont seul 1,25 mio kg est valorisé (lait, yogourts 
GRTA essentiellement)a. Ces petits volumes sont complétés par 
des apports extérieurs afin d’assurer la viabilité des Laiteries 
Réunies Genève (LRG). En 2017, celle-ci peut compter sur un 
bassin d’approvisionnement couvrant 3 régions12 : le canton 
de Genève (4 exploitations en 2017), la partie sud-ouest du 
canton de Vaud (63 exploitations) pour environ 18 mio kg, les 
zones franches du Pays de Gex (33 exploitations) et de Haute-
Savoie (25 exploitations) pour 23 mio kg. Au total, 180 produc-
teurs répartis en 125 exploitations (env. 7’000 vaches laitières) 
du Grand-Genève assurent l’approvisionnement des LRG. 11 

exploitations sont certifiées en production biologique (Progana-
Prolait). Sur les 45 mio de kg de lait produits par année, 36 
mio de kg sont transformés, le solde étant revendu. Les LRG 
produisent environ 300 produits laitiers différents vendus sous 
différentes marques.

Une production de lait de chèvre est minime et représente une 
niche. Le 3/4 du cheptel est élevé dans des exploitations ne 
touchant pas de paiements directs. 

 fla production de lait genevois couvre environ 10 % de 
la consommation actuelle, 4 % de la consommation 
recommandée 

La mise en marché**

Les LRG assurent la transformation et la mise en marché de ses 
produis, vendus sous différentes marques (Nutrifrais, Val d’Arve, 
autres) grâce à sa plateforme de distribution Vivadis. Seul le 
lait genevois (2,4 mio kg) peut bénéficier de la marque GRTA : 
1,1 mio kg vendu sous forme de lait, le solde étant transformé 
en yogourt et en fromage à pâte molle (50/50). Les produits 

sont disponibles sur le canton auprès de la grande distribution 
(fromage, yogourts, lait UHT entier, bag-in-box 3l, etc.) ainsi 
que dans la restauration collective. 

 fle développement de produits laitiers GRTA destinés à 
différents publics cibles valorise le lait genevois



21 

La consommation 

L’étude menée en 2014 et 2015 par l’Office fédéral de la sécu-
rité alimentaire13 montre que les consommateurs suisses ne 
mangent en moyenne que 2 portions de produits laitiers en 
tout en tout. La moyenne romande est encore plus basse avec 
moins de 1,5 portion, soit la moitié des quantités recomman-
dées : 76,4 g de lait (0,4 portion), 54,4 g de yogourt (0,3 portion) 
et 45 g de fromage (0,67 portion). 

Calculée sur la base des recommandations journalières, la 

consommation journalière totale genevoise pour la population 
adulte (20-75 ans) devrait totaliser 162’346 kg, soit 59,2 mio de 
kg par an. Elle se situe selon les statistiques à 22,4 pyramide 
alimentaire suisse, il est conseillé de consommer 3 portions 
quotidiennes de lait ou produits laitiersb. 

 fla consommation de produits laitiers chez les adultes de 
Suisse romande est 2,6 fois inférieure aux recommandations 
fédérales

EnjEux
 fDes effets contradictoires sont constatés entre les 
campagnes de prévention visant la promotion d’une 
alimentation équilibrée en quantité et qualité (pyramide 
alimentaire) et les campagnes "anti-produits laitiers"14. 
Le maintien et le développement de la filière laitière est 
tributaire d’une promotion cohérente entre les acteurs.

 fLa filière lait du canton est ancrée dans la région franco-
valdo-genevoise. Sans les apports provenant du canton 
de Vaud et de la zone franche, la viabilité des LRG est 
menacée. Le maintien de l’activité laitière à la Côte (VD) 
et dans la zone franche conditionne le maintien de la 

production de lait à Genève et sa transformation en produits 
laitiers GRTA.

 fLes producteurs genevois ont peu d’emprise sur les 
décisions nationales et internationales qui influent 
directement sur la filière lait suisse et conditionnent aussi 
grandement l’avenir des producteurs locaux.

 fLe développement de produits innovants adaptés aux 
nouveaux modes de consommation doit pouvoir contribuer 
à l’attractivité des produits laitiers.

ProPosItIon d’actIons - fIlIèrE laItIèrE

objectif mesures

1. Maintenir le poten-
tiel de production.

 f Assurer le maintien des producteurs actuels.

 f Accompagner les reprises pour augmenter l’attractivité de la filière.

 f Consolider les relations franco-valdo-genevoises (maintien des surfaces d’estivage, des volumes de 
production, des conditions-cadres).

 f Introduire une prime cantonale pour l’estivage au Salève.

2. Renforcer la 
compétitivité.

 f Agir pour une harmonisation nationale des conditions de travail (coûts horaires).

 f Favoriser les investissements dans les infrastructures et équipement.

3. Améliorer les 
performances 
économiques et 
environnementales.

 f Soutenir la recherche animale (race laitière, élevage...) afin d’adapter les modes de production.

 f Maintenir et développer le potentiel d’affouragement local (filière intégrée).

4. Favoriser les 
débouchés.

 f Proposer une évolution de la réglementation sur les marchés publics (AIMP).

 f Développer des produits innovants pour différents publics cibles (restauration collective en particulier).

 f Etudier de nouveaux modes de distribution (circuits courts, "boîte à lait").

5. Communication.  f Assurer une communication cohérente et coordonnée entre tous les acteurs publics et privés. 

 f Sensibiliser la population aux modes de production et aux besoins de la production (cohabitation).

 f Développer une communication ciblée auprès des jeunes.

**) Source : rapport Agridea 2016, chapitre 3.3 ss

a) Une exploitation a cessé de produire du lait courant 2017, portant le nombre à 4. La diminution du nombre de producteurs de lait se poursuit : 44 en 1980, 10 en 2010, 
4 en 2017.

b) Une portion correspond à : 2dl de lait ou 150-200 g de yogourt/séré/cottage/autres, ou 60 g de fromage à pâte molle, ou 30 g de fromage à pâtre dure ou mi-dure. En 
l’absence de viande ou de poisson, une 4e portion est recommandée.
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La FiLière Légumes et Fruits
constats

La production genevoise** 

Légumes

 En 2017, le Canton de Genève et sa zone franche (ZF) 
comptent 60 maraichers. Ils produisent 30 mio kg de légumes 
par an sur les 470 ha consacrés à la production maraîchère. 

31 maraîchers membres de l’Union Maraîchère de Genève (UMG) 
et l’entreprise Jaquenoud (23 GE + 8 ZF) produisent selon le 
cahier des charges de la marque GRTA, y compris la produc-
tion de zone franche (ZF). Ils assurent 95 % de la production 
genevoise. Les 29 producteurs non membres assurent les 5 % 
restants, ils produisent souvent en polyculture (production conc-
tractuelle ex. Jardins de Cocagne ; association ex. Aigues-Verte, 
etc...). 

Sur les 470 ha, 266 ha sont cultivés sur le canton (104 ha sous 

serres et abris et 162 ha en plein champ) et 205 ha en zone 
franche (11 ha sous serres et abris et 194 ha en plein champ). 
La surface de production en culture biologique est passée de 
5 ha en 2000 à 23 ha en 2016 (58 ha en 2018).

Les légumes frais15 représentent 83 % des surfaces en cultures 
maraîchères du canton contre 17 % pour les légumes de 
garde16. Les légumes frais sont périssables et difficilement stoc-
kables. Ils trouvent donc des débouchés sur le marché local 
et national. Les légumes les plus cultivés sont les tomates, les 
salades, la courge et les cardons de Genève AOP.

 f95 % de la production genevoise en légumes est assurée 
par 31 maraîchers membres de l’UMG et l’entreprise 
Jaquenoud. 

Fruits

24 exploitations cultivent environ 80 ha destinés aux cultures 
fruitières (60 ha pommes, poires ; 15 ha baies ; 5 ha fruits à 
noyaux). Les sufaces de production connaissent une diminution 

constante. La production de pommes représente 1 % de la 
production suisse.

 fLes surfaces de production arboricoles diminuent.

La mise en marché** 

Légumes

Trois grands acteurs (Union Maraîchère de Genève, Bio Romandie 
et Jaquenoud) auquel s’ajoute un opérateur vaudois assurant les 
mises en marché dans le secteur maraîcher. Le marché national 
via la grande distribution représente 2/3 du chiffre d’affaires, le 1/3 
restant provient des segments cantonaux diversifiés (grossistes, 
hôtels, restaurants, cafés, collectivités, privés). 

Le taux d’auto-approvisionnement annuel est de 55 % pour la 
totalité de la production de légumes. En pleine saison, ce taux 

augmente jusqu’à 100 % pour un grand nombre de légumes 
comme les tomates, les salades, les concombres ou encore les 
aubergines. En hiver, l’auto-approvisionnement va se restreindre 
à une gamme réduite tels que légumes de garde, courges et 
salades. Sur l’année, 50 % de la production genevoise est com-
mercialisée dans le canton et 50 % dans le reste de la Suisse.

 fLa filière maraîchère est bien structurée et l’écoulement 
des produits dépend pour 2/3 de la grande distribution. 

Fruits

Geiser et Lémanfruit assurent la mise en marché des fruits pro-
duits sur le canton. La vente directe, représentant un volume très 
marginal de la production, connaît une diminution depuis 2015.

 fLa filière arboricole genevoise dépend entièrement des 
acteurs régionaux et nationaux.
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La consommation 

La consommation de légumes par habitant est passée de 57 
kg en 1980 à 83.12 kg en 2016 (légumes frais et de garde). 
La tendance est en augmentation. Pourtant, selon l’enquête 
nationale17, plus de 60 % de la population adulte romande 
consomme moins de 3 portions par jour de légumes et fruits. 
Les recommandations de la pyramide alimentaire suisse visent 
5 portions quotidiennes dont 2 de fruits et 3 de légumes 
(une portion correspondant à 120 g, soit 360 g de légumes 
par jour et 240 g de fruits). L’enquête suggère que seuls 
42 % de la portion quotidienne recommandée est réellement 
consommée. 

Les trois variétés de légumes préférées des Suisses sont les 
carottes, les tomates et le poivron. Le degré d’auto-appro-
visionnement en légumes suisses avoisine les 55 %, le reste 
devant être importé, principalement en hiver. Pour ceux-ci, plus 
de 75 % proviennent des pays de l’UE. Les principaux pays 
importateurs sont la France, l’Italie et l’Espagne. La filière est 
donc très sensible aux écarts de compétitivité sur les aspects 
sociaux, environnementaux, phytosanitaires.

 fla consommation de légumes & fruits est 2,4 fois inférieure 
aux quantités recommandées.

EnjEux
 fL’achat de légumes frais suisses ou locaux est une affaire 
de confiance. Les producteurs suisses doivent respecter 
des dispositions écologiques très strictes (normes de 
production), dont le bon respect est contrôlé régulièrement. 
Les travailleurs agricoles à Genève jouissent d’un coût 
horaire supérieur à tous les autres cantons suisses. Les 
conditions salariales sont contrôlées, ce qui n’est pas 
le cas dans toutes les régions de production du monde. 
L’information au consommateur est centrale pour expliquer 
et maintenir cette confiance.

 fLes coûts de production doivent rester concurrentiels 
(marché national et international). Ils sont actuellement 
les plus élevés de Suisse et pèsent sur la compétitivité 
des entreprises.

 fL’accès aux ressources eau et énergie doit être 
garanti (gestion durable, cohérente avec les décisions 
d’aménagement).

 fLes objectifs de diminution de la production de CO2 doivent 
pouvoir être atteints sans diminution de compétitivité pour 
les producteurs.

**) Source : rapport Agridea 2016, chapitre 3.3 ss
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analysE sWot

Forces Faiblesses

Coopérative forte (31 producteurs).

Une large gamme de produits en mode 
traditionnel et bio, en pleine terre et sous-
abri ainsi que des produits phare (dont les 
tomates). 

Qualité des produits, qui limite le tourisme 
d’achat. 

Rénovation récente des installations et 
mise aux normes (PDR).

Longue histoire politique de défense de 
l’agriculture genevoise.

Des soutiens financiers. 

Une marque régionale forte.

Une cohabitation intelligente entre diffé-
rents systèmes de mise en marché sur 
Genève : grands expéditeurs, grossistes, 
vente directe, ACP, agriculture urbaine…

Réactivité de la filière.

Structures de production plus petites : "fragmentation" des producteurs.

Moins de producteurs, des exploitations mixtes avec structures vieillissantes. 

Concurrence très forte par des gros producteurs suisses pour les ventes en grande 
distribution (Stoll, Boesiger, Frères Meyer, Botch…). 

Un cadre législatif local très contraignant.

Energie -> localisation des ZAS ?

Accès et prix de l’eau non compétitifs (besoins augmentés pour la prévention du 
gel, la microaspersion...)

Décalage entre la réalité de la production et la perception du consommateur.

Coûts de la main d’œuvre les plus élevés de Suisse.

Filière arboricole totalement dépendante des acteurs lémaniques.

opportunités menaces

Augmentation de la population.

Taille du bassin de consommation du 
Grand Genève.

Courants de consommation en faveur des 
légumes.

Pouvoir d’achat à Genève.

Baisse des prix des produits importés (franc fort), tourisme d’achat.

Pertes de surfaces agricoles.

Perte de marchés sur la Suisse alémanique (effet des stratégies de produits à labels 
régionaux qui vont au-delà du raisonnable).

Evolution de l’assortiment de produits – spécialisation vs diversification.

Evolution de l’assortiment des grands distributeurs avec plus de produits d’appel. 

Réduction des budgets de recherche.

Perte de protection aux frontières.

Limite du potentiel de développement de la vente directe (organisation du marché, 
prix, type de variétés).

Image de l’agriculture spéciale en général (serriculture).
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ProPosItIon d’actIons - fIlIèrE légumEs

objectif mesures

1. Renforcer la com-
pétitivité de la filière. 

Réduire les écarts concurrentiels

 f Agir pour une harmonisation des réglementations au niveau national (salaires).

 f Coordonner les normes et éliminer les contradictions.

2. Améliorer les 
performances 
économiques et 
environnementales.

Renforcer la recherche et le développement de solutions techniques et agronomiques viables 
économiquement

 f Favoriser la recherche de variétés les mieux adaptées aux besoins du marché.

 f Favoriser la recherche d’itinéraires techniques les plus efficients et conformes aux exigences agroé-
cologiques (diminution des intrants, optimisation de l’utilisation des ressources, gestion des effluents).

 f Développer une gestion des risques intégrant les composantes climatiques (accidents majeurs, évo-
lution du climat).

Coordonner la gestion des ressources

 f Assurer l’accès à l’eau à des prix compétitifs.

 f Création d’un syndicat d’arrosage.

 f Faciliter le développement d’énergies renouvelables (géothermie, bio gaz, cogénération, solaire).

3. Pérenniser 
une production 
attractive pour les 
producteurs.

 f Développer une stratégie reprises/installations.

 f Réduire les freins administratifs et juridiques (gestion des ZAS).

4. Développer les 
débouchés. 

 f Proposer une évolution de la réglementation sur les marchés publics (AIMP).

 f Développer des innovations en lien avec les nouveaux types de consommation individuelle, en entre-
prises, auprès des collectivités (emballages, praticité, qualité nutritionnelle "bon pour la santé"...).

 f Développer une offre/segmentation cohérente et coordonnée (local, national).

 f Veiller à un accompagnement des filières (coordination).

5. Renforcer l’adhé-
sion de la population 
aux produits locaux.

 f Développer une stratégie de communication coordonnée entre tous les acteurs.
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La FiLière céréaLes, Pommes de 

terre et Légumineuses
constats

La production genevoise**

Les surfaces dédiées aux grandes cultures (céréales + cultures 
sarclées) représentent 6’144 ha en 201818. En 2000, la surface 
dédiée aux céréales représentait 42 % de la SAU, elle est passée 
à 31 % en 2018.

Environ 250 producteurs assurent la production annuelle de 
blé panifiable (10-12’000 t en Production Intégrée PI, couvrant 
environ 2’270 ha)*. 

L’orge est la 2e céréale la plus produite (611 ha, dont 80 ha 
d’orge brassicolea)*, suivie du triticale (66 ha)*, de l’avoine (23 
ha)*, du seigle (20 ha) , de l’épeautre (34 ha)* et du millet (2 ha)*. 

Ces productions sont essentiellement destinées à l’industrie 
fouragère et oléicole.

La production de légumineuses est essentiellement destinée 
à l’affouragement (soja, pois protéagineux, féverolle, lin, lupin 
(660 ha env.), à l’exception de la lentille (37 ha) qui connaît un 
succès grandissant.

Un peu plus de 30 ha est destiné à la culture de pommes de 
terre.

 fLa production genevoise de blé panifiable ne couvre pas 
les besoins quantitatifs théoriques. 

La mise en marché**

La majorité des 250 producteurs sont membres du Cercle des 
Agriculteurs de Genève qui valorise près de 90 % des céréales 
produites sur le canton. Au total, sept centres assurent la col-
lecte, dont un dédié aux céréales produites en culture biologique. 
La moitié de la production de céréales (6’500 t) est vendue 
hors canton (Fenaco, Minoteries SA). Un seul moulin assure 
la production de farines GRTA transformées (env. 6’000 t de 
blé/an produit 4’500 t de farine/an) et commercialisées sur le 
canton. De petites quantités sont moulues dans des moulins 
privés pour la vente directe. Trois groupes assurent l’essentiel 
de la production boulangère genevoise. Parmi eux, un groupe 
n’utilise que des farines genevoises et distribue ses produits 
dans ses propres boulangeries (35 dont 7 hors canton) et auprès 

de gros consommateurs : grande distribution, HORECA (dont 
40 % hors canton). Un deuxième importe des farines tout en 
développant une production propre de farine GRTA. Le Cercle 
des Agriculteurs genevois (CAG) commercialise 650 t de farines 
GRTA, dont 250 t via un grand distributeur de la place. La capa-
cité de mise en marché de malt issu d’orge brassicole s’élève 
à 250 t/an.

 fL’adéquation des besoins (qualitatifs et quantitatifs) entre 
production et transformation est un facteur limitant. Le 
fonctionnement de la filière est assuré par trois grands 
acteurs.

 fLe potentiel de valorisation des céréales vendues sous la 
marque GRTA peut être amélioré.
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La consommation 

Les recommandations de la pyramide alimentaire suisse pré-
voient une consommation de trois portions de féculents par 
jour (céréales, pommes de terre ou légumineuses). Une portion 
correspond à 75–125 g de pain ou de pâtes, 45–75 g de pain 
suédois, de crackers aux céréales complètes, de flocons de 
céréales, de farine, de pâtes, de riz, de maïs ou d’autres céréales 
(poids à l’état sec), 180–300 g de pommes de terre ou 60–100 

g de légumineuses (poids à l’état sec). La consommation réelle 
est dans la cible pour le pain (yc pâte et farine), excédentaire 
pour les pâtes (yc riz, maïs et autres céréales), mais massivement 
insuffisante pour les pommes de terre et les légumineuses.

 fLa consommation de pain, pâtes, riz et céréales est 1,4 à 
2,3 fois supérieure aux quantités recommandées ; celle des 
pommes de terre 4 à 6 fois inférieure.

fIlIèrE oléIcolE

En plus de la production de céréales panifiables, la produc-
tion de colza et de tournesol destinés à la transformation en 
huile représente en 2018 respectivement 846 ha/ 2’073 t et 
512 ha/1’093 t sur le canton. La transformation en huile est 
assurée par des moulins industriels (SG, TI). Des huileries locales 
(Carthagène et partenaires) assurent la production d’huiles 

pressées à froid à haute valeur ajoutée et portant la marque de 
garantie GRTA (env. 10 % de la production d’huile du canton). 
A noter que la consommation de graisses animales reste trop 
élevée (30,3 g/j/pers contre 10g/j/pers recommandé) et celle 
de graisses végétales (14,9 g/j au lieu de 25 g/j) et de fruits à 
coques non salés (9,7 g/j au lieu de 25 g/j) trop faible.

EnjEux
 fL’attractivité économique des cultures céréalières est 
fortement concurrencée par celle de la jachère plus 
rémunératrice. Il faut pouvoir adapter quantitativement et 
qualitativement une production nourricière locale, afin de 
répondre aux différents besoins.

 fLe développement de nouvelles filières (céréales, 
légumineuses) nécessite une coordination entre tous les 
acteurs : producteurs, transformateurs (moulins, boulangers, 

brasseries, industrie alimentaire) et distributeurs.

 fUne cohérence entre les orientations stratégiques des 
différentes filières nécessite une bonne coordination. 

 fUne communication concertée est nécessaire pour faire 
connaître les atouts des céréales, des légumineuses et 
des pommes de terre genevoises (qualité nutritionnelle, 
mode de production et de transformation en boulangerie...).

**) Source : rapport Agridea 2016, chapitre 3.3 ss
a) 8 % de la bière consommée annuellement en Suisse (55,8l/habitant/an) est artisanale (< 2500 hl/an)..
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analysE sWot

Forces Faiblesses

c
o

o
p

é
ra

tiv
e

 p
ro

d
u

c
te

u
rs Augmentation progressive, par paliers, des 

surfaces en culture bio.

Motivation des producteurs grâce à la 
prime GRTA.

Un moulin du canton joue la carte exclusive 
de la farine GRTA.

Un moulin du canton est dédié à la produc-
tion d’aliments fourragers.

Filière professionnelle bien structurée (coo-
pérative Cercle des Agriculteurs).

Exigence des normes de construction, particulièrement en matière d’incendie : 
renchérissement de plusieurs dizaines de milliers de francs lors de la construc-
tion d’infrastructures.

tr
a

n
sf

o
rm

a
te

u
rs Filière céréale intégrée dans GRTA : traça-

bilité, qualité.

Proximité de la production.

Dépendance à l’évolution de la production genevoise.

Capacité à assumer l’augmentation des exigences de qualité.

Manque d’infrasctructures pour la transformation des céréales et des produits 
de grandes cultures innovants.

Manque de visibilité sur l’origine des céréales et celle relative au mode de 
fabrication sur l’offre du pain.

opportunités menaces

c
o

o
p

é
ra

tiv
e

 p
ro

d
u

c
te

u
rs

"Du blé genevois à Genève pour du pain 
genevois".

Stratégie de différenciation des artisans 
boulangers vis-à-vis des chaînes et points 
chauds (prise de conscience nationale).

Différenciation sur de nouveaux pro-
duits (quinoa, sarrasin, soja alimentaire, 
tritordeum).

Production d’aliments GRTA pour le bétail 
et les volailles GRTA.

Accroissement de la population genevoise.

Nouveaux débouchés possibles. 

Concurrence entre surfaces dédiées à la production alimentaire et celles 
consacrées à la promotion de la biodiversité. 

Tourisme d’achat vers la France.

Dépendance à un seul acteur pour la production de farine alimentaire GRTA.

Dépendance à un seul acteur pour la production d’aliments fourragers GRTA.

tr
a

n
sf

o
rm

a
te

u
rs Accroissement de l’activité du moulin de 

la Pallanterie.

Potentiel de développement auprès de 
la grande distribution pour les pains avec 
farine GRTA.

Importation de produits crus et prêts à cuire en provenance de France / UE.

Contraintes administratives GRTA pour la boulangerie. 
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ProPosItIon d’actIons - fIlIèrE céréalEs
objectif mesures

1. Renforcer la com-
pétitivité de la filière 

 f Maîtriser les coûts des ressources (eau, énergie).

 f Lutter contre l’émergence de nouvelles normes disproportionnées. 

2. Maintenir le poten-
tiel de production

 f Développer l’attractivité de la production de céréales, délaissée au profit de jachères en favorisant les 
débouchés locaux (nouvelles filières ?).

3. Améliorer les 
performances 
économiques et 
environnementales

 f Encourager la production d’énergies renouvelables pour l’agriculture (adaptation du cadre législatif).

 f Soutenir les efforts de recherche et de vulgarisation visant l’amélioration des variétés et des modes 
de cultures.

4. Développer les 
débouchés 

 f Proposer une évolution de la réglementation sur les marchés publics (AIMP).

 f Rendre accessibles les données du marché.

 f Assurer une qualité adaptée aux différents besoins (nutritionnelle, boulangère, sanitaire).

 f Elaborer une stratégie de développement de filières et de diversification coordonnée (quinoa, autres 
céréales et légumineuses).

 f Favoriser la recherche de produits innovants en collaboration avec les transformateurs.

5. Développer la 
connaissance et pro-
mouvoir les produits 
auprès du public

 f Développer une communication en collaboration avec les acteurs de la nutrition favorisant une meilleure 
connaissance de la filière et des produits.

 f Valorisation de la traçabilité (origine des céréales, modes de transformation).
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La FiLière éLevage
constats

La production genevoise**

Le cheptel bovin et porcin est respectivement de 2’758 et 1’249 en 
2018 ; 50 exploitations possèdent des vaches contre 15 pour les 
porcs. Ce cheptel occasionne une production de viande d’environ 
1’000 porcs et 500 bovins destinés à la production de viande. 

La volaille connaît un regain d’intérêt sur le canton. La création 
d’un poulailler en 2016 destiné à la production d’œufs a fait 
doubler l’effectif. La production de volaille de chair GRTA avoi-
sine les 215’000/ an dont 200’000 poulets élevés pendant 60 
j (1,8 kg en moyenne) et 15’000 poulets fermiers. S’ajoute une 
production de 130’000 œufs/an. Le cheptel total atteint ainsi 
270’000 poules/an en 201720.

Le cheptel genevois compte d’autres animaux de rentes, dont 
les productions ne sont pas organisées en filières spécifiques 
(équidés, bisons, ovins, caprins) ou constituant une activité 
essentiellement menée pas des privés (daims, cerfs, wapitis, 
lamas, alpagas). Une intense activité apicole est menée 
presque exclusivement par des privés (2’544 colonnies recen-
sées en 2016, dont seulement 35 chez des exploitants en 
contribution et 2’509 chez des exploitants hors contributions).

 fL’élevage est limité de par l’exiguïté du territoire. 

La mise en marché**

Deux petits abattoirs se sont maintenus, au service des bou-
chers artisans locaux et de la vente directe. Les producteurs 
produisent pour le label GRTA (environ 40 % écoulés par les 
bouchers artisans et la vente directe) mais aussi pour les labels 
nationaux comme IP Suisse, Naturabeef et Bio (60 %, via la 
grande distribution). Un abattoir gère la totalité de la production 
des volailles GRTA et leur mise en marché.

En aval, l’activité de transformation et traiteur est importante, en 
particulier pour la viande porcine, et nécessite un approvision-
nement en provenance des zones franches et hors du canton.

 fLa grande distribution et les labels nationaux écoulent le 
60 % de la production de viande genevoise.

analysE sWot

Forces Faiblesses

Des opérateurs engagés à tous les niveaux 
de la filière.

Des entreprises de transformation à portée 
nationale. 

Le maintien d’abattoirs locaux.

Diversification de l’offre : types de produits 
proposés, découpes " sur mesure ".

La marque GRTA qui garantit la traçabilité 
depuis la production jusqu’à la découpe. 

Les faibles capacités d’abattage dans le canton.

Le coût des intrants et de la main d’œuvre.

Production porcine limitée.

Structure interprofessionnelle quasi inexistante. 

Pas/peu de communication.

opportunités menaces

Taille du bassin de consommation du 
Grand Genève.

Augmentation de la population.

Marché de la vente directe (pour la volaille 
surtout).

Tourisme d’achat, baisse des prix des produits importés (franc fort).

Perte de protection aux frontières, évolution des contraintes administratives.

Dépendance de la filière volaille à un seul acteur (abattage et mise en marché).

Emprises de l’urbanisation : contraintes pour la garde d’animaux.

Courant d’influence (véganisme, antispécisme).
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La consommation 

Selon les recommandations de la pyramide alimentaire, la 
consommation de viande devrait se situer entre 2 à 3 portions 
de 100-120 g par semaine (poids frais, viande non transformée 
+ produits à base de viande transformée). Cela correspond 
en moyenne à 240 g de viande prête à la consommation par 

semaine, soit à 35 g par jour. L’enquête a relevé une consom-
mation moyenne de 119 g par jour dont 1/3 de produits 
transformés.

 fLes débouchés locaux pour la viande produite localement 
peuvent être stimulés.

EnjEux
 fMaintenir la production dans le canton : "consommer moins, 
consommer mieux"

 fCommuniquer sur la qualité et assurer une production 
conforme aux attentes (mode d’élevage, infrastructures, 
abattage/ découpe).

 fPouvoir mieux tenir compte des différentes qualités de 

viande dans les critères techniques GRTA afin d’assurer 
la mise en marché.

 fValoriser la production d’aliments et de fourrages locaux 
(filières intégrées).

 fDévelopper les infrastructures (abattoirs).

ProPosItIon d’actIons - fIlIèrE céréalEs

objectif mesures

1. Assurer des 
débouchés 
rémunérateurs. 

 f Développer les innovations commerciales pour renforcer l’accessibilité des produits.

 f Etudier les possibilités de contractualisation.

2. Améliorer le fonc-
tionnement de la 
filière. 

 f Renforcer les structures et la gouvernance de la filière.

 f Améliorer la veille en développant les travaux d’observation du marché.

 f Intensifier les efforts de gestion de l’offre/demande (coordination producteurs-acheteurs/
transformateurs). 

 f Garantir la traçabilité des produits et assurer les contrôles.

3. Renforcer l’at-
tractivité de la filière 
locale.

 f Reconnaître la qualité du travail de la filière (protection des animaux et de l’environnement, qualité des 
produits) et favoriser le renouvellement des générations.

 f Développer des objectifs à long terme pour améliorer la durabilité. 

 f Développer les infrastructures locales (nouveaux abbatoirs).

4. Développer la 
communication 
auprès du public. 

 f Favoriser une meilleure connaissance de la filière locale, des modes d’élevage et de la qualité des 
produits disponibles.

**) Source : rapport Agridea 2016, chapitre 3.3 ss
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La FiLière vigne et vins
constats

La production genevoise**

Avec 1’276 ha en production en 2018, Genève est le 3e canton 
producteur de Suisse. La production (58 % cépages rouges, 
42 % blancs) est assurée par 220 viticulteurs. En 2018, 10,08 
mio/l étaient produits (yc zone franche 100 ha). La moyenne 
sur dix ans est toutefois à 9,6 mio/l. Le raisin est encavé par 
les vignerons-encaveurs indépendants (90 encavages), par la 
Cave de Genève SA et par des négociants situés hors canton. 
Des volumes sont aussi revendus en moût ou en vrac par les 

caves privées. Une partie de ces vins, bien que répondant aux 
critères de l’AOC, n’est pas vendue sous l’appellation Genève 
(env. 40 %). 

Une très faible quantité de raisin de table est disponible notam-
ment en raison des difficultés liées à la production.

 fla production genevoise est fortement diversifiée et 
concurentielle. 

La mise en marché**

Les ventes des encavages privés et de la cave de Genève SA 
(au service de la coopérative de viticulteurs) s’effectuent pour 
l’essentiel vers les consommateurs genevois, en vente directe 
à la cave mais aussi en grande distribution et dans les res-
taurants, avec une présence marquée en linéaire dans toutes 
les enseignes et sur les cartes. Par contre, hors du canton de 
Genève, la présence reste confidentielle. La production viticole 

est la filière qui a subi le plus fortement la conséquence de 
l’ouverture des marchés en 1992. Réencépagement et amélio-
ration des connaissances ont permis de monter en gamme et 
de diversifier. Les producteurs commercialisant leur production 
profitent directement de la valeur ajoutée qu’ils ont su créer. 
Toutefois, les canaux directs limitent les possibilités de déve-
loppements hors canton.

Forces Faiblesses

Personnalisation  : un visage derrière chaque bouteille.

Capacité à maintenir le lien entre producteurs et consommateurs. 

Identité de la viticulture genevoise – paysages (1 bouteille = 1m2 de verdure) 
et produits : interpénétration ville-campagne.

Proximité, animations : caves ouvertes, balades viticoles, rallye gourmand…

Office de promotion disposant de moyens importants.

Dynamisme, capacité de réaction des vignerons et des caves.

Action collective (Esprit de Genève, stands communs sur salons…), soutenue 
par l’OPAGE. 

Reprise des domaines par les jeunes.

Bonne identification du citoyen genevois à son vignoble.

Bonne implication des restaurants dès le moyen de gamme (Ambassadeurs 
du terroir).

Diversité des cépages, qui permet d’occuper l’espace en grande distribution 

Manque de notoriété hors du canton.

Communication individuelle des encaveurs.

Petits volumes.

Diversité des cépages qui rend la communication 
plus difficile.

Atomisation de la production.

Important turnover des consommateurs.

Excentrée sur la carte de la Suisse.

Négociants trop discrets sur l’origine des vins 
genevois.

Dissensions au sein de la profession, manque de 
cohésion.

Interprofession peu reconnue.

Coût de la main d’œuvre à Genève.

opportunités menaces

Ville de Genève proche avec un grand bassin de population.

Les consommateurs se réapproprient la production locale. 86 % des gene-
vois souhaitent consommer plus de produits locaux (DemoSCOPE 2015).

Manifestations internationales, destination touristique importante.

Tourisme d’achat, proximité avec la France (Genève 
partage 100 km de frontières avec la France).

Position commerciale forte des vins vaudois et 
valaisans sur le marché suisse.

Multiplicité de l’offre (origines et prix).

Communication insuffisante pour se démarquer.

Remise en question de l’utilisation des pesticides.

analysE sWot
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La consommation 

La consommation moyenne de vin diminue inexorablement 
depuis 30 ans. En 1997, la consommation suisse par habitant 
était encore à 49 l/an (source OIV). Elle est maintenant à 30 l/
pers/an (source OFAG), accusant un recul de 2 l/pers/an par 
rapport à 2015. Les modes, tout comme les occasions de 
consommation, ont changé, conditionnées notamment par 
l’augmentation de la sédentarité, le comportement face à l’al-
cool et les réglementations. Dans ce contexte, les vins gene-
vois ont su s’adapter en proposant une large gamme de vins 

rouges, blancs, rosés, mousseux et doux. La diversification de 
l’encépagement a permis la production de vins adaptés à une 
population cosmopolite et urbaine. Toutefois, la consommation 
de vins suisses et genevois accuse un repli face à la concur-
rence des vins étrangers fortement importés. La filière vin doit 
faire face à des enjeux sociétaux et de santé publique qui la 
fragilise (admissibilité des produits alcoolisés).

 fla consommation de vin s’inscrit dans un schéma de baisse 
régulière depuis 30 ans.

EnjEux
 fLa diversification est source de fragmentation de l’offre 
(nombre de cépages, nombre de produits) qui complexifie 
la segmentation et le positionnement des vins genevois 
auprès du consommateur final. 

 fUne partie des volumes produits (env. 40 %) n’est pas 
valorisée (déclassée et vendue hors canton).

 fMalgré le petit nombre d’acteurs de la filière, des 
divergences quant aux stratégies ou au mode de production 
perdurent.

 fLes attentes sociétales fortes en matière de traçabilité et 
de responsabilité environnementale augmentent la pression 
sur l’ensemble de la filière (distribution comprise).

 fLes effets du changement climatique sur la production 

de raisins sont mal connus (régime hydrique, précocité, 
qualité des raisins, rendements, apparition de ravageurs 
et maladies...), tout comme ceux en lien avec les 
accidents climatiques de grande ampleur (gel, sécheresse, 
inondations).

 fLe contexte réglementaire international impacte de plus en 
plus sur les décisions en Suisse (OIV, Codex, norme EU...) 
avec la difficulté de différencier les vins suisses.

 fLa prévention des addictions fait souvent l’amalgame entre 
alcool fort et vin : difficulté de dissocier les approches dans 
les messages de prévention.

 fLa difficulté de pouvoir communiquer sur les bienfaits du 
vin (" Vin et santé " n’est plus en vogue).

ProPosItIon d’actIons - fIlIèrE vIgnE Et vIns

objectif mesures

1. Consolider la gou-
vernance de la filière. 

 f Renforcer la structure interprofessionnelle existante et favoriser la concertation avec tous les acteurs. 

 f Renforcer les échanges à l’échelle nationale.

 f Etablir une stratégie commune.

2. Améliorer les 
performances 
économiques et 
environnementales.

 f Assurer le développement des connaissances et une vulgarisation actualisée.

 f Poursuivre le développement de cépages et méthodes de production limitant l’utilisation d’intrants.

 f Etudier l’évolution du climat et les conséquences pour la production de raisins et de vins genevois.

 f Intégrer la gestion des risques liés aux nouveaux ravageurs et aux accidents climatiques. 

Coordonner la gestion des ressources

 f Assurer l’accès à l’eau à des prix compétitifs (syndicat d’arrosage?).

 f Promouvoir le recours aux énergies renouvelables. 

3. Développer les 
débouchés. 

 f Développer des produits innovants pour valoriser le moyen de gamme.

 f Favoriser la connaissance du vin genevois en Suisse alémanique.

Mettre en œuvre la traçabilité

 f Anticiper l’évolution des normes et répondre aux attentes des consommateurs. 

4. Développer la 
communication. 

 f Renforcer l’adhésion à l’identité locale (lien au terroir, paysage.) 

 f En collaboration avec toutes les parties prenantes, développer un argumentaire sur les effets positifs 
de la production locale (économique, social, environnemental).

**) Source : rapport Agridea 2016, chapitre 3.3 ss
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constat 1 :  

la diminution des surfaces et des 

exploitations

Le nombre d’exploitations à titre principal diminue régulièrement 
(2000 : 349, 2018 : 283). La SAU diminue (6 % de 2000 à 2014). 
60 % des exploitations présentes en 2000 et 2014 ont vu leurs 
surfaces augmenter, 40 % ont vu leur taille diminuer. Le taux 
de terres en fermage est élevé à Genève. 

constat 2 :  

une agriculture qui verdit

Les céréales régressent (-22 %). Les herbages ont augmenté 
(+23 %). La surface de vigne est stable. Les surfaces en agri-
culture biologique se développent fortement (multipliées par 7 
en 15 ans). Les UGB bovins ont augmenté de 9 %, les porcs 
ont diminué de 40 %. 

Les agriculteurs se sont fortement adaptés à la politique 2014-
2017 en adhérant à des programmes volontaires (paysage, bio-
diversité, ressources). Les surfaces de promotion de la biodi-
versité ont augmenté de 26 % entre 2000 et 2015 et atteignent 
aujourd’hui une surface comparable à celle des vignes.

constat 3 :  

une adaptation des modes de 

production qui se poursuit

La main d’œuvre agricole baisse depuis le début des années 
2000 (-30 %). La main d’œuvre non familiale représente 60 % 
de la main d’œuvre totale et représente un coût de production 
important.

Il existe une grande diversité de structures agricoles avec des 
tailles et des stratégies très variées.

Les techniques de production ont évolué avec un travail du 
sol toujours plus réduit, une coordination pour les interventions 
(travail du sol, semis, récolte, traitements phytosanitaires). La 
pression du changement climatique et de nouveaux ravageurs 
se fait sentir et génère de l’incertitude. 

enjeu 1 :  

les terres agricoles

L’agrandissement reste une stratégie importante mais le 
contexte de rareté des terres agricoles (difficulté d’accès et 
perte des surfaces) limite cette stratégie. Les SDA sont deve-
nues un frein à l’urbanisation. Elles pourraient devenir un frein 
au développement agricole. Le foncier, sous divers aspects 
(concurrence pour le sol, pertes de terres, zone franche, fis-
calité, ..) est ainsi un enjeu important au sein de la profession 
d’une part et entre l’agriculture et les autres secteurs d’autre 
part. L’augmentation souhaitée de la production biologique 
peut aussi induire une augmentation des besoins en surface 
de production (rendements plus faibles).

enjeu 2 :  

La pérennité de la production agricole

La gestion de la diminution des exploitations, la difficulté de 
reprise et d’installation pour de nouveaux agriculteurs et les 
besoins de terre par les agriculteurs " restants " demeurera 
une source de tension.

Les questions environnementales et de santé liées aux 
modes de production et en particulier aux autorisations et à 
l’utilisation de produits phytosanitaires vont continuer de se 
complexifier. Comment rendre cohérent et visible un usage 
adapté de ces produits, une production de qualité et une 
valorisation par le marché ?

Les questions économiques, en particulier les prix et les 
coûts de production dans un marché toujours plus libéralisé, 
vont nécessiter une adaptation continuelle des exploitations 
agricoles.

enjeu 3 :  

La compétitivité

Le positionnement des exploitations et des filières sur les mar-
chés est un enjeu crucial. Le maintien des parts de marché 
passe par la capacité à concurrencer les autres acteurs sur le 
marché suisse. Dans un contexte où les coûts de production 
(main d’œuvre, énergie, infrastructures..) sont souvent plus 
élevés que ceux des concurrents directs, la maîtrise des tech-
niques de production joue un rôle important. 
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constat 4 :  

des filières en mains agricoles 

positionnées sur le marché local et le 

marché suisse

Les filières combinent des circuits courts et longs, orientées 
vers le marché genevois et le marché suisse. Des coopératives 
agricoles ont une place importante dans les filières : CAG, LRG, 
UMG et les producteurs livrant à la Cave de Genève. Environ 
200 exploitations agricoles sont impliquées dans la vente 
directe (vignerons encaveurs, vente directe et transformation 
à la ferme). La marque de garantie GRTA et le développement 
de produits innovants (céréales soufflées, fruits séchés, malt de 
brasserie, etc.) renforcent la vente locale. Le bassin de consom-
mation est beaucoup plus élevé que le bassin de production. 

constat 5 :  

une faible couverture des besoins

La production agricole couvre une faible partie des besoins de 
la population locale, environ 15 %. Les stratégies des exploi-
tations ne sont généralement pas orientées vers la couver-
ture des besoins de la population genevoise. Elles s’orientent 
davantage vers le marché national. Malgré un attrait déclaré 
pour les produits locaux, la génération d’une valeur ajoutée 
intéressante demeure difficile sur ce marché. La concurrence, 
principalement des produits importés, y joue un rôle important, 
de même que les stratégies et les structures de commercia-
lisation et de distribution.

constat 6 :  

une agriculture dans une agglomération 

transfrontalière

L’agriculture genevoise est une agriculture de plaine intégrée 
dans une agglomération franco-valdo-genevoise. Le contexte 
urbain offre des opportunités que l’agriculture a su saisir (GRTA, 
vente directe, produits de la zone franche), mais représente 
aussi des contraintes : tourisme d’achat lié à la différence de 
prix et à la facilité d’accès, production en zone franche, mais 
vente uniquement sur le marché suisse.

enjeu 4 :  

La recherche de la valeur ajoutée

Chaque filière, chaque exploitation est confrontée à la néces-
sité de rechercher de la valeur ajoutée. Les stratégies pour y 
parvenir sont cependant très variées : vente directe, circuits 
courts, vente locale, produits de niches, marché suisse, etc. 

Ces stratégies se basent sur des valeurs et des positionne-
ments qui peuvent sembler d’un certain point de vue comme 
incompatibles. L’équilibre entre concurrence et partenariat est 
un enjeu sensible afin d’éviter toute polarisation stérile.

enjeu 5 :  

L’adaptation au contexte urbain

Cet enjeu est transversal aux quatre enjeux précédents. La 
question des terres cultivables est d’autant plus sensible du 
fait de la pression urbaine (différentiel de prix, pression pour 
les usages de nature et de loisirs). 

Pour certaines productions tels que l’élevage, la proximité est 
une contrainte directe. La sensibilité de la population aux ques-
tions environnementales et de santé liées à la thématique des 
produits phytosanitaires est d’autant plus élevée. La nécessité 
d’un dialogue et d’une communication efficace exacerbée. La 
proximité est une chance pour la valorisation des produits, elle 
est un défi en terme de cohabitation. Pour le politique, le dis-
cours de la proximité est une évidence. Cependant, la focali-
sation sur le local ne garantit pas une meilleure valeur ajoutée 
pour l’agriculture et des alternatives basées sur la compétitivité 
et l’innovation sont possibles. Une bonne complémentarité doit 
perdurer.

enjeu 6 :  

La question alimentaire

Des produits sains, de qualité, de proximité sont une com-
posante essentielle d’une bonne alimentation, avec des 
conséquences importantes sur la santé et l’environnement. 
Un regroupement et une coordination de tous les acteurs 
concernés représente un défi important pour le secteur agri-
cole. La mise en œuvre de politiques et d’actions coordonnées 
nécessite l’implication des acteurs des secteurs privé et public. 
Les milieux agricoles peuvent y jouer un rôle central.
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Les Parties  
Prenantes
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des interconnexions complexes
Les diverses fonctions de l’agriculture genevoise sont assurées 
par de multiples acteurs privés (production, transformation, dis-
tribution, promotion des produits). Hormis les tâches légales, les 
pouvoirs publics assurent en outre des fonctions d’accompagne-
ment indispensables (mise en œuvre des politiques publiques, 
recherche & développement, formation, vulgarisation, promotion/
prescription). Tous sont parties prenantes et conditionnent les 
résultats collectifs. Une collaboration étroite entre l’ensemble des 
acteurs est indispensable.

Au niveau cantonal, les producteurs constituent le premier élé-
ment de ce maillage. Ils sont entrepreneurs, indépendants, sou-
vent coopérateurs. Les formes juridiques dépendent du type de 
production, de l’activité et du secteur. 

De nombreuses entreprises ont une responsabilité essentielle 
pour la transformation et la mise en marché. Leur taille varie 

fortement tout comme leurs secteurs d’activités et leurs marchés. 
Ce sont des intermédiaires indissociables de la production. 

Les associations ou groupements professionnels assurent des 
prestations d’accompagnement et de lobbying. Ils soutiennent 
les producteurs et contribuent à la bonne collaboration entre les 
différents partenaires.

Les pouvoirs publics, Etat et communes, jouent un rôle cen-
tral dans la réalisation des missions assignées à l’agriculture. Ils 
peuvent influer sur les conditions-cadres, sur la concrétisation des 
politiques publiques et, en tant que prescripteur, peuvent parti-
ciper au déploiement de toutes les potentialités de l’agriculture 
genevoise, tout au long de la chaîne de valeur. 

Enfin, chaque individu est aussi consommateur. Ses décisions 
influent de manière directe et indirecte sur la production.

Producteurs

Coopératives/
collecteur 

Transformateurs

Détaillants

Consommateurs
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L’agricuLture dans  
Les PoLitiques  

PubLiques
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la multifonctionnalité de l’agriculture, inscrite dans la 
Constitution suisse (approvisionnement, conservation des res-
sources, entretien des paysages, occupation décentralisée du 
territoire, bien-être des animaux) justifie une mise en œuvre 
transversale des dispositions légales s’y rapportant, tant au 
plan fédéral que cantonal. L’Office cantonal de l’agriculture et 
de la nature collabore de manière active avec d’autres dépar-
tements ou services pour veiller à cette transversalité et assurer 
la cohérence. Services de l’urbanisme, économie, nature et 
paysage, énergie, eau, environnement, gestion des déchets, 
santé, instruction publique, ... de nombreux partenaires sont 
impliqués de manière directe ou indirecte.

Les objectifs identifiés par ces différentes politiques publiques 
sont pris en compte dans l’élaboration du concept Agriculture 
2030. Ils concernent principalement trois préoccupations :

 f La protection des terres cultivables : avec son quota de SDA

 f L’agriculture de proximité, au travers notamment du GRTA : 
" produire local et manger local " 

 f Sa multifonctionnalité, ses externalités en termes de paysage, 
biodiversité et protection des ressources

Fonds de promotions (compensation pour perte de sau)

 f Loi sur la promotion de l’agriculture - LPromAgr M 2 05 & Loi 
d’application sur l’aménagement du territoire - LaLAT L 1 30 
- Art 30D al 1 let b

Projet de développement régional (Pdr 1 & 2)

 f Loi ouvrant un crédit au titre de subvention cantonale d’in-
vestissement de 15,7 mio F pour financer la mise en œuvre 
d’Infrastructures Agricoles Durables (LIAD)

contrats de prestations

 f OPAGE - Loi du Conseil d’Etat accordant une indemnité monétaire 
annuelle de 1’834’000F et une indemnité non monétaire annuelle 
de 140’900F en faveur de l’Office de promotion des produits 
agricoles de Genève pour les années 2017 à 2020 (PL 11924A)

 f FZAS - Loi du Conseil d’Etat accordant une indemnité moné-
taire annuelle de 100’000 F à la Fondation pour les zones 
agricoles spéciales pour les années 2015 à 2018 (PL 11495A)

aides financières sans contrat de prestation (selon art. 28 LPromagr)

 f AgriVulg, Bio Genève, Groupement des Techniques Horticoles 
GTH, Association des maraîchers du Genevois ADMG, 
Interprofession de la Vigne et des Vins de Genève IVVG, 
Plateforme solidaire, Syndicat d’élevage du petit bétail du 
canton de Genève, Union Fruitière Lémanique UFL.
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basEs légalEs fédéralEs basEs légalEs cantonalEs
Constitution fédérale - Art. 104

Loi fédérale sur l’agriculture - LAgr 910.1

Loi fédérale sur le droit foncier rural (LDFR 211.412.11)

Loi fédérale sur le bail à ferme (LBFA 221.213.2)

Loi fédérale sur l’aménagement du territoire (LAT 700)

Politique agricole (PA 2014-2017)

Loi  cantonale sur la promot ion de l ’agr icul ture -  
LPromAgr M 2 05

Loi cantonale sur les améliorations foncières - LAmF

Loi cantonale sur la viticulture - LVit M 2 50

Loi visant à promouvoir des mesures en faveur de la biodiversité 
et de la qualité du paysage en agriculture - LMBA M 5 30

obsErvatIons rElatIvEs à l’agrIculturE dans lEs 
documEnts stratégIquEs
L’agriculture a ceci de particulier qu’elle impacte de nombreux 
domaines transversaux ou qu’elle est concernée par de mul-
tiples thématiques. On citera ici l’alimentation, la santé, l’éco-
nomie, l’environnement, la biodiversité, le tourisme ou encore 
l’aménagement du territoire. En ce sens, les politiques publiques 
qui s’intéressent au secteur primaire sont nombreuses et ce 

phénomène tend à s’accroitre depuis une dizaine d’années. Si 
l’on peut se réjouir de ce regain d’intérêt et surtout de la recon-
naissance de la multifonctionnalité de l’agriculture genevoise, 
il est impératif que la gouvernance de ces politiques publiques 
incombe à l’Office cantonal de l’agriculture et de la nature.

documEnts dE PlanIfIcatIon 
Les questions agricoles sont assez fortement intégrées dans 
les stratégies des autres politiques cantonales :

 f Plan directeur cantonal (PDC)

 f Projet d’agglomération (PA) - volet agricole

 f Concept cantonal du développement durable 2030

 f Stratégie économique cantonale 2030

 f Stratégie environnement 2030

 f Concept cantonal de promotion de la santé et de prévention 
2030

 f Stratégie biodiversité Genève 2030
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Présence de L’agricuLture dans 

Les documents stratégiques 

Plan dIrEctEur cantonal - Pdcn 2030
L’agriculture est reconnue pour son rôle premier d’approvi-
sionnement de la population, de maintien de la biodiversité, 

d’entretien du paysage et pour les possibilités de délasse-
ments21 que ses espaces offrent.

volEt agrIcolE du ProjEt d’agglomératIon 3E 
génératIon - Pa3
Le projet d’agglomération (PA 3)23 intègre l’agriculture parmi les 
enjeux liés à l’aménagement, au paysage, à l’approvisionnement 

local et au patrimoine. Une série de mesures sont prévues. 

objectifs mesures

Favoriser une meilleure prise en compte de l’agriculture et 
des espaces agricoles dans les stratégies d’aménagement du 
territoire.

Préservation des espaces agricoles.

Intégrer l’espace agricole comme élément structurant du terri-
toire et composante du paysage.

Réseaux agro-environnementaux  : la biodiversité et les pay-
sages favorisés par l’agriculture.

Renforcer les filières agricoles pour "produire local et 
consommer local".

Communication et promotion de l’agriculture du territoire 
transfrontalier.

Contribuer au développement d’une agriculture de proximité. Rapprochement des producteurs et consommateurs via le 
développement des circuits courts.

Affirmer et développer la multifonctionnalité de l’agriculture en 
mobilisant les différents acteurs du territoire.

mesures Fiches

Organiser la mise en valeur du patrimoine rural (paysager, culturel, agricole, naturel) et ses fonctions au sein des 
espaces ouverts de l’agglomération.

E-2

Promouvoir l’économie circulaire à l’échelle de l’agglomération. E-3

Mettre en œuvre les projets de paysage prioritaires (PPP.) E-9

Mettre en œuvre les contrats corridors biologiques et contrats vert-bleu. E-10

Mettre en œuvre la feuille de route de la Communauté transfrontalière de l’eau. E-11

Etendre la démarche de protection de l’espace minimal des cours d’eau. E-14

Guide des bonnes pratiques de gestion des sols remaniés. E-15

Ancrer et valoriser les espaces agricoles dans les stratégies d’aménagement. U-10

Renforcer les filières agricoles pour "produire local" et "manger local". U-11

Affirmer et développer la multifonctionnalité de l’agriculture. U-12

objectifs Fiches

Préserver les espaces de production agricole et garantir les surfaces d’assolement. C01

Soutenir le développement de l’activité agricole locale. C03

Maitriser l’impact des extensions urbaines sur la zone agricole. C02

Objectifs concernant le paysage et la nature (Réseaux Agri Environnementaux)22. C04

Préserver et reconstituer les continuités biologiques. C06

Garantir l’espace minimal des cours d’eau et poursuivre le programme de renaturation. C07
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concEPt cantonal du dévEloPPEmEnt durablE 2030
Ce concept stratégique fait écho à la Stratégie pour le dévelop-
pement durable de la Confédération ainsi qu’à l’agenda 2030 de 
l’ONU. L’agriculture y est identifiée en tant qu’enjeu nécessitant 
une vision coordonnée à l’échelle nationale et internationale. Le 

développement du canton doit pouvoir se réaliser en préservant 
la zone agricole, les ressources naturelles locales et le paysage. 

L’agriculture durable et la sécurité alimentaire font en outre partie 
des principaux domaines de la solidarité internationale.

stratégIE économIquE cantonalE 2030
L’agriculture est présentée comme un acteur de l’approvion-
nement de la population et un fournisseur d’emplois. Son rôle 
est associé à l’environnement de qualité dont bénéficie Genève 
et reconnu comme levier de développement économique du 
canton. L’agriculture constitue un secteur économique à part 
entière intégré dans le Tome 2 de la stratégie économique du 
canton24. 

Les activités agricoles sont concernées par les grands enjeux 
influançant les potentiels économiques du canton : technolo-
gies internet (monitoring des cultures, gestion optimalisée des 
intrants), big data (exploitation de données collectées) (Ch. 2.1).

Elle apporte une contribution à la mise en œuvre de nouveaux 
modèles économiques : économie verte (méthodes agrono-
miques innovantes), économie collaborative (achats groupés, 
circuits courts) (Ch. 2.4).

Elle est considérée comme une opportunité pour la mise en 
œuvre de l’économie sociale et solidaire : valorisation du poten-
tiel de création d’emplois pour des personnes à qualification 
limitée (Ch. 4.3).

En tant qu’acteur économique, l’agriculture contribue à la 
mise en œuvre de l’axe stratégique "Genève met en œuvre la 
durabilité".

objectifs stratégiques axes stratégiques axes

Mode de production et de consommation Promouvoir une production agricole locale respectueuse de l'en-
vironnement et de l'être humain

No. 4

Développement territorial Protéger, valoriser et gérer la multifonctionnalité de l'espace rural No. 5

Gérer durablement les paysages et mettre en réseau les 
espaces naturels

No. 6

Changement climatique Protéger l'eau, la biodiversité, l'agriculture et les forêts du canton 
face aux changements climatiques

No. 6

Ressources naturelles Mieux intégrer la protection des sols dans les planifications terri-
toriales et de construction

No. 4

Intégrer les enjeux paysagers dans les processus d’aménage-
ment du territoire et d’urbanisme

No. 9

axe stratégique objectifs stratégiques chapitre

Genève met en œuvre la durabilité Favoriser la transition vers une économie verte. 3.3

Valoriser les modèles de l’économie sociale et solidaire 
afin de promouvoir leur intégration au sein des différents 
secteurs.

4.3

Promouvoir la production agricole locale notamment à tra-
vers le label GRTA.

5.7
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stratégIE EnvIronnEmEnt 2030
L’agriculture est un des domaines couvert par le Concept can-
tonal de la protection de l’environnement25. L’agriculture y est 
particulièrement présente au chapitre 3 "Tirer parti de moyens 
innovants". Trois thèmes en lien direct avec l’agriculture y sont 
abordés, consignés dans un chapitre spécifique (Ch. 3.1.3. et 
3.2.1.) :

 f Sols (préservations SAU min 10’000 ha et 8’400 ha SDA et 
qualité des sols). 

 f Paysages (projets qualité du paysage). 

 f Biodiversité (garantir la qualité de la biodiversité dans l’espace 
rural).

Ce Concept fixe 4 objectifs stratégiques :

 f 1. Augmenter la durabilité environnementale

 f 2. Conserver et développer les ressources naturelles locales

 f 3. Prévenir et prendre en compte les risques en lien avec l’en-
vironnement et la santé humaine

 f 4. Favoriser l’émergence d’espaces urbains à haute perfor-
mance environnementale

Ceux-ci sont mis en œuvre grâce à des Documents de pla-
nification sectoriels et des Plans de mesures opérationnelles. 
L’agriculture est concernée par 3 des 4 objectifs stratégiques 
pour lesquels des objectifs sectoriels et des mesures opéra-
tionnelles spécifiques sont définis. 

objectifs 

stratégiques

objectifs sectoriels axes de mises en œuvre

2

4

SOLS

Préserver et améliorer la fertilité de l’ensemble 
des sols genevois.

Protéger la quantité des sols arables gene-
vois, de manière à sauvegarder au maximum 
les surfaces de sols meubles, naturels et 
fertiles.

Garantir le maintien des surfaces d’assole-
ment (8’400 ha) et conserver au minimum 
10’000 ha de surface agricole utile.

Prendre en compte la protection quantitative des sols 
nourriciers dans le cadre des lois sur la protection de 
l’environnement.

Intégrer la protection qualitative et quantitative des sols 
dans le cadre de l’aménagement du territoire et des 
constructions.

Préserver les surfaces agricoles utiles en assurant la 
qualité des sols agricoles.

Prendre davantage en compte la qualité des sols en 
dehors de la zone agricole (zone nature, en forêt, zone 
urbaine ou industrielle).

Sensibiliser, former et informer.

D’ici 2016, établir une directive pour les remblais en zone 
agricole en collaboration avec les milieux concernés.

2

3

4

BIODIVERSITE

Maintenir une évolution positive des popu-
lations d’espèces prioritaires de faune et de 
flore les plus représentatives.

Garantir la qualité de la biodiversité dans l’espace rural.

2

3

PAYSAGE

Garantir l’intégration des enjeux paysagers 
dans le développement du canton.

Les qualités du paysage genevois sont identifiées et inté-
grées au développement des divers projets territoriaux 
et instruments des politiques sectorielles (agriculture, 
tourisme, urbanisme, etc.).

EXEMPLE DE MESURES

Les divers éléments du Projet (Plan) paysage du 2e 
schéma d’agglomération sont mis en œuvre : 2 projets 
prioritaires sont réalisés entre 2013 et 2019 ; 2 autres 
à partir de 2015 ;

D’ici 2017 : les paiements directs à la qualité du paysage 
dans l’agriculture sont intégrés.
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axes stratégiques stratégies d’intervention

1. Un environnement physique propice 
à un mode de vie sain et exempt de 
risques pour la santé

Réduire les risques sanitaires liés à l’ex-
position à des substances toxiques, des 
agents infectieux ou d’autres facteurs 
de risque environnementaux

Promouvoir une agriculture locale saine. 

Valoriser un approvisionnement par des 
canaux de distribution locaux favorisant 
une meilleure qualité nutritionnelle des 
aliments et une teneur réduite en résidus 
(métaux lourds, antibiotiques ou produits 
phytosanitaires).

Ces exigences contribuent également 
à prévenir la transmission à l’homme 
de maladies des animaux d’élevage 
(zoonoses), ainsi que la contamination 
des ressources naturelles telles que les 
nappes phréatiques.

8. Des bases légales et des conditions 
cadres favorables à la santé

Disposer de bases légales et d’un cadre 
structurel adaptés aux besoins et aux 
connaissances en matière de promotion 
de la santé et de prévention

Elle comprend aussi des mesures permet-
tant l’accès de tous à une offre alimentaire 
saine, sûre et de qualité, autant dans le 
commerce, la restauration, les établisse-
ments scolaires, les lieux de soins, les 
institutions, les restaurants publics, etc. 
Ceci par exemple via des démarches de 
contrôle, de labellisation ou de promotion 
de bonnes pratiques.

concEPt cantonal dE PromotIon dE la santé Et dE 
PrévEntIon 2030
Cette politique cantonale agit de façon multisectorielle autant 
sur l’environnement physique et socio-économique que sur les 
facteurs comportementaux, le système de santé ou encore le 
cadre légal. 

Une alimentation saine et équilibrée est mentionnée dans 
chacun des huit axes stratégiques comme facteur déterminant 
de la santé agissant à la fois comme facteur de prévention des 
risques ou comme de protection. L’agriculture de proximité 
est intégrée de manière directe dans deux des huit axes stra-
tégiques comme vecteur de promotion et de protection de la 
santé :

 f favoriser une meilleure qualité nutritionnelle des aliments par 
une distribution locale (Axe 1)

 f favoriser l’accès de tous à une offre alimentaire saine, sûre et 
de qualité (Axe 8)

Le Concept s’articule autour d’une vision, d’une mission, de 
huit axes stratégiques et de sept principes directeurs. 

 f 1. Un environnement physique propice à un mode de vie sain 
et exempt de risques pour la santé 

 f 2. Un contexte socio-économique favorable à la santé

 f 3. Une population informée et capable d’agir en faveur de sa santé

 f 4. Des enfants qui naissent, se développent et atteignent l’âge 
adulte dans des conditions favorables à la santé

 f 5. Un environnement professionnel sain

 f 6. Bien-être et qualité de vie dans le vieillissement

 f 7. Un système de santé performant en matière de promotion 
de la santé et de prévention

 f 8. Des bases légales et des conditions cadres favorables à 
la santé
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stratégIE bIodIvErsIté gEnèvE sbg- 2030 
Cette stratégie se fonde sur la Stratégie Biodiversité Suisse 
(SBS, 2012) et ses objectifs issus de ceux d’Aichi (CDB, 2010), 
ainsi que son Plan d’action (2017). Elle propose des orientations 
qui devront faire l’objet de plans d’actions.

SBG-2939 postule que maintenir et élargir les espaces protégés 
ne suffit plus à préserver la biodiversité, c’est sur tout le territoire 
que l’espace doit être partagé avec les espèces. Les activités et 
les politiques publiques, telles que l’aménagement du territoire, 
le tourisme et les loisirs, l’agriculture, la production d’énergie, 
l’utilisation des eaux de surface et souterraines, ainsi que la 
construction et l’entretien des infrastructures, doivent intégrer 
dans leurs projets et missions les enjeux de la biodiversité... 

Pour assurer la cohérence des démarches, il s’agit de débus-
quer les incitations négatives dans chacune des politiques 
publiques afin de les corriger. 

Les enjeux de la biodiversité ont été répartis en 12 champs 
d’application pour lesquels des orientations stratégiques sont 
prévues. Un champ concerne l’aire agricole. Ces champs d’ap-
plication sont mis en relation avec 23 services écosystémiques 
identifiés. Dans cette matrice complexe, l’agriculture est liée à 
21 des 23 services écosystémiques. Les prestations écosysté-
miques fournies par la biodiversité contribuent directement au 
bon développement des activités agricoles et réciproquement, 
l’agriculture pouvant impacter la biodiversité.

11 orientations sont définies pour l’aire agricole :

1. Continuer à concilier production de biens alimentaires et promotion de la biodiversité en garantissant les ressources 
nécessaires. 

2. Développer les connaissances scientifiques et la compréhension mutuelle entre les producteurs et les consommateurs de la 
valeur des liens entre les cultures, les milieux naturels et les espèces pour une meilleure prise en compte de la biodiversité.

3. Renforcer le conseil et la vulgarisation agricole au profit des producteurs sur la meilleure adéquation entre production et bio-
diversité grâce à des bonnes pratiques. 

4. Soutenir la simplification administrative des ordonnances fédérales et contribuer à faire progresser la cohérence entre les 
diverses législations.

5. Faire mieux connaître la qualité de la production genevoise et la diversité des prestations fournies par l’agriculture genevoise 
y compris par des mesures volontaires pour renforcer les liens entre producteurs et consommateurs (goût, environnement, 
alimentation). Communiquer sur la qualité environnementale de GRTA, en plus des enjeux sociaux ou géographiques. 

6. Poursuivre le soutien à la commercialisation des produits issus des modes de cultures propices à la biodiversité. 

7. Optimiser la qualité biologique des SPB et assurer la pérennité des réseaux agro-environnementaux pour leurs fonctions de 
soutien à la biodiversité et à la production. 

8. Renforcer la fertilité des sols grâce au développement de la biodiversité qu’ils abritent.

9. Mettre en place dans les zones agricoles spéciales les césures vertes et bleues. 

10. Renforcer les initiatives en vue de récolter, mettre en culture et sensibiliser sur les vieilles variétés végétales et races ani-
males traditionnelles de la région genevoise. 

11. Veiller à ce que les compensations écologiques se fassent également en dehors de la zone agricole (art. 18b LPN).
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annexe i  

consommation en cHiFFres
ProduIts laItIErs

fruIts Et légumEs

Consommation 
recommandée 
(par hab./j)a 

Consommation 
moyenne 
CH-romande 
par hab./j)b 

Différence 
(par hab./j)

Besoins moyens  
quotidiens/annuels 
pour couvrir les 
besoins (pour popula-
tion GE 20-75 ans)c 

Prod. actuelle 
LRG

dont lait 
genevois

Lait 2 dl soit ≈200g 76,4 g 123.6 g 69’826 kg/25,4 mio kg 2,4 mio kg 1,1 mio kg

Yogourt, 
séré, fromage 
blanc...

150-200 g  
175 g moyenne

54,4 g 120,6 g

Pâtes molles 60 g 45 g 45 g 20’948 kg/7,65 mio kg 0,7 mio kg

Pâtes dures, 
mi-dures

30 g 10’474 kg/3,82 mio kg

Consommation de 
fruits ou légumes/
jour. (recomman-
dation par hab./j : 
5 portions de 
120 g)

Consom.moyenne 
CH-romande (en 
% de la population 
GE 20-75 ans)

Consom.moyenne 
de la population 
GE 20-75 ans (en 
nbre de personnes)

Consom.moyenne 
de la population 
GE 20-75 ans (en 
kg/jours)

Besoins moyens 
quotidiens et 
annuels (pour popu-
lation GE 20-75 ans)

Prod. actuelle 
estimation

0,5 portion 12,4 43’292 2’598

1 portion 24 83’791 10’055

2 portions 25,8 90’076 21’618 f : 84 t/j, 30’584 t/an

3 portions 26,5 92’519 33’307 l :126 t/j, 45’876 t/an 25’000 t/an

4 portions 8,6 30’025 14’412

5 portions 3,2 11’172 6’703

total 88’609 t/j 209 t/j, 76’459 t/an
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céréalEs, PommEs dE tErrE, légumInEusEs

Consommation 
recommandée 
(par hab./j) 

Consommation 
moyenne 
CH-romande 
par hab./j) 

Besoins moyens  
quotidiens/annuels pour couvrir les besoins (pour 
population GE 20-75 ans) 

Prod. actuelle 
estimation

Pain, 2 dl soit ≈200 g

150-200 g  
175 g moyenne

104,6 g 36,5 t / 13’300 t 13’000 t

Pâte / farine 10,1 g 3,5 t / 1’300 t d.i.

Pâtes 45-75 g 66,1 g 23 t / 8’400 t d.i.

Riz, maïs, 
autres céréales

31,2 g 10,9 t / 3’900 t d.i.

Flocons de 
céréales

7,4 g 2,6 t / 900 t d.i.

Pommes de 
terre

180-300 g 47,2 g 16,5 t / 6’000 t 1’500 t

Légumineuses 60-100 g 6,4 g 2,2 t / 800 t
40 t

Autres 15,9 g 5,5 t / 2’000 t

a) Source : pyramide alimentaire suisse

b) Consommation en Suisse en 2014 et 2015. Enquête nationale sur l’alimentation menuCH, OSAV, mars 2017

c) Nombre habitants 20-75 ans  : 349130 (source OCSTAT, 2016)
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